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Le “fantasme de la SELF”

J’ai retenu ce titre un peu provocateur pour rendre comp-
te des échanges que j’ai eus avec plusieurs ergonomes
lors du congrès SELF-ACE de Montréal.

Un chercheur en ergonomie m’a expliqué qu’il partici-
pait au groupe de recherche en psychologie ergono-
mique de la Société Française de Psychologie car il
trouvait que la SELF ne donnait pas une place suffi-
sante à la recherche, qu’il se sentait jugé négative-
ment pas la SELF. Deux ergonomes consultants,
membres du Syndicat National des Cabinets
conseil en Ergonomie, m’ont indiqué que la
SELF se plaçait souvent dans une position de
jugement des pratiques d’intervention d’un
point de vue académique en décalage par rap-
port à la réalité. Deux ergonomes d’entreprise
m’ont dit que leur positionnement spécifique
n’était pas pris en compte par la SELF.
Fantasme ou réalité ?

La SELF au cours des dernières années de son
développement, aurait-elle adopté,
consciemment ou non, un modèle unique de
l’ergonome qui correspond au plus petit
dénominateur commun entre toutes les pra-
tiques de l’ergonomie, et dans lequel person-
ne ne se reconnaît ? Serions-nous tous des
intervenants-chercheurs-enseignants ?

Le CA de la SELF a mis en place de nouveaux
outils (site internet, organisation de journées
d’étude SELF, temps de débat lors de l’AG) et
fait évoluer le bulletin de liaison afin de favoriser
la confrontation d’idées et l’élaboration collecti-
ve. Chercheurs, enseignants et ergonomes en
entreprise ou en cabinet, ces outils sont les nôtres!
Pour que le “fantasme de la SELF” ne se double pas
d’un “complexe de la SELF”, à nous de nous les
approprier pour construire en commun, en étant exi-
geants les uns avec les autres. 

François JEFFROY,
Rédacteur en chef du bulletin
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Date : 3 octobre 2001 à 17h30
Lieu : Hôtel Bonventure Hilton à Montréal
Présents : 42 personnes

Le quorum des membres n’étant pas atteint,
l’Assemblée Générale ordinaire à laquelle les
membres ont été conviés par la convocation du
13 août 2001, est remplacée par une
Assemblée Générale extraordinaire, conformé-
ment à l’article 3 du règlement intérieur.

Le procès verbal de l’assemblée générale du
21 septembre 2000, publié dans le numéro 121
du bulletin de liaison est adopté à l’unanimité.

Quinze nouveaux membres actifs ont été
accueillis au sein de l’association durant l’exercice
2000 / 2001. Il s’agit de :
AJERAR Nathalie

(parrains : E. Brangier et C. Ribert)
AMAROUCHE Karina

(parrains : Ph. Negroni et G. Le Joliff)
AMELOT Roselyne
(parrains : D. Penneau-Fontbonne et A. Touranchet)
ANTUNES LIMA Francisco de Paula

(parrains : A. Garrigou et P. Langa)
BOBILIER CHAUMONT Marc Eric

(parrains : C. Ribert et E. Brangier)
DEPINCE Daniel

(parrains : N. Carlin et B. Michel)
ESCRIVA Evelyne

(parrains : L. Desnoyers et J. Maline)
KOUFANE Nadia

(parrains : P. Etienne et R. Villatte)

LABILLE Brice
(parrains : F. Hubault et J. Maline)

LEMOINE Odile
(parrains : P. Falzon et J.-M. Frontini)

MARIÉ Frédérique
(parrains : A. Benetti et Ch. Martin)

MEUNIER Patrice
(parrains : M. Noulin et D. Ramaciotti)

SASSIER Jean-Mathieu
(parrains : R. Lucongsang et G. Valléry)

SCEO-BRIEC Céline
(parrains : J. Escouteloup et J. Schram)

ZAHLER Bruno
(parrains : D. Ramaciotti et P. Rey).

Deux nouveaux membres d’honneur ont été
nommés par le conseil d’administration :
Michel Pottier, présenté par Nicole Carlin et
Roger Rameau, présenté par François Jeffroy.

Le président Joël Maline présente un bilan syn-
thétique du Rapport d’activité publié dans le
bulletin de liaison n°123 de septembre 2001.

Le trésorier Alexandre Morais présente le rap-
port financier publié dans le bulletin de liaison
n°123 de septembre 2001.

Les commissaires aux comptes, Michel Pottier
et James Colombel, après examen des pièces
comptables donnent quitus au trésorier, consi-
dérant que les comptes sont conformes et sin-
cères.

Les deux rapports sont adoptés à l’unanimité.

VIE DE LA SELF

PROCÈS-VERBAL
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA SELF
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1. Adoption du procès-verbal de l’assem-
blée générale du 21 septembre 2000

2. Accueil des nouveaux membres

3. Membres d’honneur

4. Bilan de l’année 2000/2001



J. Maline présente les grandes lignes du projet
d’activité publié dans le bulletin de liaison n°123
de septembre 2001.

Suite à la question de S. Volkoff s’interrogeant
sur la disparition de la commission Recherche,
J. Maline rappelle que le conseil a entamé une
réflexion pour définir la politique de la Self en
matière de recherche en ergonomie, réflexion
qui devra aboutir durant le prochain mandat.

M. Pottier rend hommage au travail réalisé par
A. Laville au titre de la commission histoire, il
invite à un renforcement de la commission et
suggère la réalisation d’un travail sur les
domaines d’activité de l’ergonomie (Ergonomie
Hospitalière, des transports, etc.).

M. Pottier souligne l’intérêt des échanges avec les
associations d’ergonomie tout en distinguant les
différences d’interactions à développer selon la
nature des associations (locales, professionnelles,
thématiques et étudiantes, qui naturellement ren-
contrent des problèmes de stabilité dans leur ani-
mation). A. Pottier, déléguée aux associations, fait
remarquer qu’en effet les attentes des associa-
tions sont différenciées : si la plupart d’entre elles
attendent de la Self qu’elle facilite leurs échanges,
les associations d’étudiants attendent surtout de
la Self qu’elle serve de relais informatif.

L. Desnoyers élargit la question des relations aux
associations aux relations avec les sociétés d’er-
gonomie de pays francophones. Il invite à organi-
ser des manifestations conjointes avec ces socié-
tés, similaires au congrès de Montréal. Il souligne
que le développement de ces sociétés peut
conduire la Self à devenir une association essen-
tiellement française. Il demande à ce que le
Conseil d’Administration se penche sur cette
question et sollicite l’avis des associations natio-
nales.
J. Maline rappelle que, comme en témoignent les
activités des commissions Nord-Afrique et
Afrique sub-saharienne, la Self joue encore un
rôle important dans les pays francophones ne dis-
posant pas de sociétés nationales ou régionales.
Y. Quéinnec souligne l’importance, quel que soit
le scénario retenu, de conserver une unité entre
les ergonomes du courant centré sur l’activité et
qui devrait avoir une dimension nationale, euro-
péenne et internationale. M. Sagar propose d’en-
voyer un questionnaire aux membres de la Self
pour avoir leur avis. Alain Garrigou estime que
c’est au Conseil d’Administration de proposer
des scénarii.
J. Maline conclut le débat en mentionnant que la
question posée par L. Desnoyers ne peut être
éludée mais qu’elle suppose d’une part de réali-
ser un diagnostic approfondi et d’autre part de
bien baliser tous les enjeux liés à une évolution
nationale de la Self avant d’engager un processus
en ce sens.

Des suggestions sont sollicitées pour organiser
des journées comparables à la journée sur la pluri-
disciplinarité en santé au travail : Th. Morlet insiste
sur l’actualité des questions liées aux formations et
au recrutement des ergonomes notamment en
relation avec les démarches d’accréditation de for-
mation. D’autres interventions suggèrent d’exa-
miner ce thème en relation avec la recherche en
ergonomie (S. Caroly) et avec la spécificité de
l’ergonomie (Y. Quéinnec) qui pourrait être illus-
trée par des échanges avec d’autres disciplines
(M. Sagar).
La question des formations à l’ergonomie
recueille l’assentiment de l’assemblée.

VIE DE LA SELF
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5. Projet d’activité 2001/2002



P. Béguin, à qui le conseil a confié le suivi de ce
dossier, ne pouvant être présent, F. Jeffroy pré-
sente les initiatives prises par le conseil suite à
la disparition de Performances et aux échanges
lors de l’assemblée générale 2000.

Après la sollicitation d’un groupe de réflexion
pour évaluer l’opportunité de la création d’une
revue en ergonomie, deux «groupes projets»
ont été constitués pour d’une part, définir une
politique éditoriale et d’autre part, évaluer la
faisabilité d’une telle création.

Les points forts de la politique éditoriale pro-
posée sont :
• Une revue articulant connaissance et action
en considérant que les tensions entre ces
deux registres constituent un moteur de
développement de l’ergonomie.

• Une revue affirmant les cadres théoriques et
notionnels de l’activité comme position cen-
trale de l’ergonomie de langue française et
privilégiant des contributions sur les
méthodes, sur l’état des conditions de travail
et sur les situations de travail.

• Une revue s’inscrivant dans les débats inter-
nationaux (théories de l’activité, action située
…)

• Une revue à dimension interdisciplinaire
(L’ergonomie à la frontière des disciplines,
contributions issues d’autres disciplines d’ac-
tion si elles concourent aux débats et à la
politique éditoriale).

Pratiquement, la revue serait diffusée gratuite-
ment sous forme électronique (Internet et CD-
ROM). Elle pourrait comprendre trois sections :
«étude et recherche», «intervention», «actuali-
té». Une attention particulière serait donnée à
la diffusion internationale par la traduction des
articles.
D’un point de vue organisationnel, la revue
pourrait prendre la forme juridique d’une asso-
ciation facilitant ainsi la gestion financière, le

fonctionnement collégial et les processus de
renouvellement. Un comité directeur en serait
l’organe exécutif, un comité éditorial examine-
rait annuellement le bon fonctionnement de la
revue, le comité de lecture serait composé de
scientifiques et d’intervenants (français et
étrangers).

Le débat s’engage autour de l’originalité d’un
tel projet par rapport aux supports existants :
Selon M. Neboit les objectifs du Travail Humain
sont identiques avec ceux de la politique édi-
toriale proposée. Plusieurs participants esti-
ment à l’inverse que la politique du Travail
Humain est dans les faits différente.
S. Volkoff fait remarquer que le «cahier des
charges» proposé présente de nombreux
points communs avec celui de la revue PISTES.
Il souligne que la Self doit être vigilante à ne
pas fragiliser de tels supports qui ont réussi
leur démarrage avec succès et qui peuvent
évoluer.
Y. Quéinnec se déclare favorable à la création
d’une nouvelle revue mais pas si sa mission est
celle que devrait remplir le Travail Humain. Il
invite par ailleurs à s’interroger sur les difficul-
tés rencontrées par le Travail Humain : où sont
les lecteurs ? où sont les auteurs ?
J.-F. Thibault et Th. Morlet soulignent la néces-
sité de faire la liaison entre les supports exis-
tant en identifiant leurs spécificités en terme
de lectorat.
F. Jeffroy indique que le conseil de la Self est
conscient de l’utilité d’une publication desti-
née aux «interlocuteurs» de l’ergonomie ce qui
effectivement n’entre pas dans le cadre du pro-
jet en débat.
A. Garrigou indique que la Self suit et apporte
son soutien au redémarrage de Performances
dans le cadre du groupe «Préventique».
La question du positionnement institutionnel
de la Self par rapport à la revue proposée est
posée. A. Kerguelen fait remarquer que de tels
processus d’émergence sont nécessairement
complexes et que l’implication de la Self peut
et doit être de nature différente selon l’avan-
cée du projet.

VIE DE LA SELF
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6. Débat autour de la politique de la Self
en matière de publications



En conclusion, J. Maline retient des débats un
accord sur la politique éditoriale proposée et la
nécessité d’une grande vigilance dans la prise
en compte des supports existants. Il propose
que le groupe de travail sur le projet de revue
explore les recouvrements et les collaborations
possibles entre cette revue et celles qui existent.

A. Garrigou présente le bilan de la journée
organisée le 14 juin à Paris (voir Bulletin de liai-
son n° 123).
Suite à cette présentation, S. Volkoff souligne l’in-
térêt qu’il y aurait à examiner comment la pluri-
disciplinarité se joue en dehors de France et
notamment au Québec.
V. Pueyo fait remarquer que de plus en plus de
préventeurs  adoptent une démarche ergono-
mique et que simultanément de plus en plus d’er-
gonomes font un travail de préventeur.
M. Neboit invite à ne pas confondre la multidisci-
plinarité en termes de combinaison de compé-
tences avec la structuration institutionnelle des
différents métiers.
A. Garrigou rappelle qu’un groupe de travail Self-
Association Française de Médecine du Travail
pourrait voir le jour. D. Bonnin suggère que le
SNCE puisse être associé à ce groupe de travail.

A. Morais présente le budget prévisionnel
(Bulletin de liaison n°123).

L’augmentation prévisible des dépenses liée à
l’extension des services proposés et au déve-
loppement du travail des commissions conduit
à proposer une augmentation des cotisations :
Membres actifs et correspondants : 60 €,
Retraités 30 €, Correspondants étudiants 20 €. 
L’AG propose de réduire la cotisation étudiant
à 15 €..

L’AG adopte à l’unanimité l’augmentation des
cotisations.

Le programme prévisionnel est adopté à l’una-
nimité.

Le dépouillement a été effectué pendant
l’assemblée général par trois membres actifs.
Les résultats sont :
Vote exprimés 163 dont 5 n’ont pu être retenu
en raison de l’absence de signature sur l’enve-
loppe d’expédition. Ont obtenu :
François Jeffroy 141 voix, élu
Annick Pottier 124 voix, élue
Gérard Valléry 109 voix, élu
Jean-Pierre Léchevin 103 voix, élu
René Patesson 90 voix.

Ch. Revest présente les lignes directrices du
congrès de la Self 2002.

Le président remercie les organisateurs du
congrès 2001 et les membres du Conseil
d’Administration sortants.

La séance est levée à 20 :15.

Alain KERGUELEN
Secrétaire Général de la SELF

VIE DE LA SELF
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7. Débat autour de la pluridisciplinarité
en santé au travail

8. Présentation du budget et 
augmentation de la cotisation

9. Adoption du programme prévisionnel

10. Élection au Conseil d’Administration

11. Présentation du Congrès SELF 2002



Présents : N.CARLIN, A. GARRIGOU,
F. JEFFROY, A. KERGUELEN, F. LAMONDE,
J. MALINE, A. MORAIS, A. POTTIER
Excusés : R. AMALBERTI, P. BEGUIN,
JP. LECHEVIN, K. MECKASSOUA, G. VALLERY
Invitée : V. TURBET-DELOF

Le CA a procédé à l’élection des membres de
son bureau :
Président : Joël Maline
Vice-Président : Alexandre Morais
Vice-Président : François Jeffroy
Trésorière : Nicole Carlin

Le poste de secrétaire général sera pourvu lors
de la prochaine réunion de CA (27 novembre).

Répartition des tâches :
• A. Morais prend la vice-présidence chargée
des relations extérieures : commissions de la
SELF, relation avec l’IEA, ARTEE, etc.

• F. Jeffroy prend la vice-présidence chargée
des affaires intérieures : bulletin, site SELF,
relations avec les revues, organisation des
congrès, journées SELF, etc.

• N. Carlin conserve la fonction de déléguée
au recrutement

• A. Garrigou reste en charge du dossier “évo-
lution du système de prévention des risques
professionnels” + organisation journées SELF

• F. Lamonde prend en charge le dossier
recherche en collaboration avec R. Amalberti 

• A. Pottier reste en charge des relations avec
les associations.

Revue :
J. Maline rappelle ce que l’assemblée géné-
rale a exprimé sur ce sujet : accord avec la
politique éditoriale proposée et demande
d’un examen minutieux des possibilités de
collaboration avec un support existant avant
de décider de créer un nouveau support.

VIE DE LA SELF

BRÈVES DU CA DU 4 OCTOBRE 2001

RAPPEL À COTISATIONS

Bulletin de la SELF - n°124 - 8 - décembre 2001

A l’issue du congrès de Montréal, le fichier des
adhérents indique sur 677 adhérents, 484 (soit
71,5%) sont à jour de leur cotisation 2001, 118
n’ont pas encore payé la cotisation 2001 et 75
ont 2 cotisations de retard.
Cette situation marque une légère améliora-
tion par rapport à l’an dernier où 449 adhérents
(soit 65%) avaient payé leur cotisation à la date
du congrès.
Toutefois, le nombre de personnes ayant 2 coti-
sations de retard est en augmentation (59 en
septembre 2000).
Bien entendu, une telle situation rend difficile
la gestion de la trésorerie de l’association ainsi
que la définition de ressources plus impor-
tantes pour les actions que le conseil d’admi-
nistration souhaite engager avec vous.
Je vous demande donc de bien vouloir vérifier
si vous êtes parmi ces retardataires et de nous
adresser le cas échéant votre contribution à la
vie de la SELF très rapidement.

Je vous rappelle par ailleurs les règles adop-
tées en matière de retard de cotisations : un
défaut de cotisations pour 2000 et 2001
implique qu’à partir du 1er janvier 2002, nous
n’envoyons plus le bulletin ; un défaut de coti-
sations de plus de 2 ans suppose une radiation
à partir du 01/01/2002.

Pour information : La dernière Assemblée
Générale qui s’est déroulée à Montréal a
adopté l’augmentation des cotisations pour
permettre à la Self de poursuivre sa politique
d’amélioration des services à destination de
ses membres. A partir de 2002 les cotisations
seront donc de : 60 € pour les membres actifs
et les correspondants, 30 € pour les retraités,
15 € pour les étudiants.

Vous remerciant par avance.

Alexandre MORAIS, Trésorier de la SELF



Ledynamisme d’une communauté se
mesure-t-il dans la richesse des
instruments dont elle se dote pour

favoriser son développement ? Si tel est le
cas, la création d’une revue favorable au
développement de l’ergonomie constitue un
enjeu majeur pour la communauté des ergo-
nomes qui se retrouvent à la SELF. En effet,
une revue constitue un moyen au service des
acteurs de la discipline. Moyen de capitalisa-
tion et de mise en patrimoine d’une part,
moyen de diffusion, de mise en “lisibilité” et
finalement d’évaluation des productions du
champ d’autre part. Or, si l’on compare nos
possibilités de publications avec celles qui
sont offertes à d’autres disciplines et d’autres
communautés, on est frappé du faible
nombre de supports en ergonomie. Ce qui
se traduit par un dilemme : soit l’impossibili-
té de couvrir la diversité de la discipline et
l’ensemble de ses besoins, soit l’obligation
de produire des revues trop générales.

C’est dans cet esprit que le Conseil d’admi-
nistration, dès le 2 novembre 2000 et après
avoir été interrogé en assemblée générale,
décidait de favoriser et de participer à la
création d’une revue en ergonomie. Deux
critères principaux étaient retenus : la forme
et le contenu de cette revue seraient recon-
nus par la communauté scientifique (et tout
spécialement par les instances d’évaluation
institutionnelles), et elle rendrait compte de
la pratique de l’ergonomie. En outre, le CA
se dotait de groupes de réflexion qui l’aide-

raient à approfondir les besoins et l’orienta-
tion d’une telle revue. Trois réunions ont été
tenues durant l’exercice 2000/2001, regrou-
pant des chercheurs et des intervenants,
tous membres de la SELF1. Ces réunions ont
permis d’établir les bases d’une politique
éditoriale validée par l’Assemblée Générale
d’Octobre 2001 qui s’est tenue à Montréal.
On en rappelle succinctement les principaux
points ci-dessous.

Une revue sur l’activité

Les ergonomes de langue française considè-
rent souvent le concept d‘“activité” comme
central dans leur approche du travail et de la
transformation. Simultanément, les cadres
notionnels de l’activité, les méthodes qui per-
mettent de l’appréhender, les enjeux de son
analyse sont trop peu débattus.

La revue publiera donc des textes centrés sur l’ac-
tivité finalisée mise en œuvre dans des situations
professionnelles ou de la vie quotidienne. Il pour-
ra s’agir de textes sur les méthodes (méthode
d’analyse visant la connaissance de l’activité,
méthode visant le développement de l’activité,
méthode visant la transformation des situations à
partir de l’analyse de l’activité). Il pourra égale-
ment s’agir des connaissances, sur l’état des
conditions de travail et sur les classes de situa-
tion, obtenues à partir de l’analyse de l’activité.
Enfin, la revue sera un lieu d’échange et de diffu-
sion des travaux qui s’intéressent à développer
les cadres théoriques et notionnels de l’activité.

UNE REVUE POUR LES MEMBRES DE LA SELF

VIE DE LA SELF
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Suite à la disparition de Performances, le CA de la SELF a mis en place un groupe de travail
pour l'aider à réfléchir à l'opportunité et à la faisabilité de la création d'une nouvelle revue en
ergonomie. Le bulletin a souhaité vous informer de l'état de la réflexion à l'issue de l'AG de

Montréal, car celle-ci a permis de définir la politique éditoriale que nous souhaitons voir dévelop-
pée. L'assemblée générale a également souligné que les possibilités de partenariat avec des revues
existantes permettant le développement de cette politique devaient être soigneusement exami-
nées, avant de décider de la création d'une nouvelle revue. Partenariat avec une revue existante ou
création d'une nouvelle revue, c'est le débat qui doit être mené maintenant. Dans le texte ci-des-
sous, Pascal Béguin qui coordonne la réflexion sur le sujet pour le CA, donne son point de vue.



Une revue sur la connaissance et l’action

Les tensions (voire les contradictions) entre la
connaissance (qui suscite des “pratiques”
d’analyse même lorsqu’il s’agit de recherche)
et l’action (qui n’est jamais mise en œuvre sans
conceptualisation) ont été déclinées sur de
multiples modes en ergonomie et tout particu-
lièrement à la SELF : recherche versus pratique,
chercheurs versus praticiens. 

Les modalités mises en œuvre pour gérer les
tensions entre ces deux registres de pratiques,
ont une influence décisive sur l’avenir de la dis-
cipline. Une première voie consiste à proposer
un clivage, mais cette approche évacue l’ergo-
nomie entendue comme discipline d’action.
Une seconde voie consiste à nier les tensions,
mais celles-ci sont pourtant bien réelles. Une
troisième voie, retenue pour la revue, consiste
à utiliser ces tensions comme un moteur de
développement de la discipline, en favorisant
les échanges entre les deux postures. 

Les échanges entre le plan de l’action et celui
de la connaissance seront favorisés de trois
manières. À l’intérieur de chaque article, on
demandera aux auteurs de développer leurs
positions sur le versant de la connaissance et
sur le versant de l’action. Pour chaque numéro,
le comité directeur proposera un thème,
autour duquel les articles des deux sections
s’organiseront, afin de faciliter les échanges.
Enfin, d’un numéro à l’autre, on favorisera des
réponses aux articles parus dans le numéro
précédent (principe du “feuilleton”). 

Une revue internationale

L’activité et son analyse reçoivent un intérêt
croissant sur la scène internationale. D’une
part, l’ergonomie de langue française s’est
dotée de moyens permettant la formation
de professionnels étrangers (dans le secteur
de la recherche et de l’intervention). Ceux-ci
peuvent fructueusement participer aux
débats. D’autre part, les théories de l’activi-

té, initialement apparues au début du siècle
dans la psychologie soviétique, reçoivent
actuellement un intérêt croissant au plan
international. L’ergonomie de langue françai-
se est trop peu présente dans ces débats
internationaux, alors que ses positions res-
tent originales. Chacun des textes sera donc
publié en français et dans une autre langue.

Une revue interdisciplinaire 

La revue est centrée sur l’ergonomie au sens
large (dont on dit parfois qu’elle se situe à la
frontière des disciplines). D’une part, des
textes de psychologie, de physiologie ou de
la sociologie du travail seront donc bienve-
nus lorsqu’ils s’inscrivent dans la politique
éditoriale de la revue (activité et articulation
connaissance et action). D’autre part, des
textes issus des disciplines d’actions (p. e.
didactique, ingénierie,…) seront également
acceptés lorsqu’ils contribuent aux débats,
dans le cadre de la politique éditoriale.

Une revue électronique gratuite

Le support électronique constitue un sup-
port d’avenir pour les revues. On peut en
outre souligner les avantages de ce support
pour cette revue. Le support électronique
permettrait des “échanges croisés” entre les
auteurs et les lecteurs, et pourrait favoriser
une mise en résonance entre connaissance
et action. Enfin, l’objectif est de livrer une
revue gratuite. La contribution financière de
la SELF sera ici nécessaire, mais pas suffisan-
te. D’autres acteurs devront être associés.

Le travail de définition réalisé par le CA et
par les membres de l’association qui ont
bien voulu participer aux travaux des
groupes de réflexion, permet de définir un
projet, une “volonté relative au futur” pour
reprendre la jolie expression de F. Daniellou.
Il reste à se doter de moyens techniques et
organisationnels pour la réaliser. Et de nou-
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velles questions sont posées, dont certaines
ont été évoquées durant l’assemblée géné-
rale. Elles sont de trois ordres :
• Il est bien évidemment nécessaire de
continuer à approfondir le contenu et les
formes organisationnelles et techniques de
cette revue. De nombreuses questions
sont ici posées (définition des comités de
lecture ou éditoriaux, développement du
site électronique…).

• Le projet a jusqu’ici été mené à l’intérieur
de la SELF. Mais il est maintenant souhai-
table d’ouvrir et d’examiner les partena-
riats et collaborations. Partenaires finan-
ciers, scientifiques, éditoriaux… Ceux-ci
sont nombreux et on peut seulement sou-
ligner combien il est stratégique d’associer
des acteurs en matière d’innovation,
comme c’est le cas ici. 

• La nature des relations que la SELF entre-
tiendra avec cette revue n’est pas complè-
tement spécifiée : revue “de” la SELF,
“parrainée par” la SELF, “associée à” la
SELF, … ? Un débat explicite sur les avan-
tages et inconvénients des différentes
formes possibles doit maintenant être
mené.

Mais c’est justement sur ce dernier point que
nous souhaiterions pouvoir conclure. In fine
la question porte sur les enjeux d’une nou-
velle revue pour la SELF et pour ses
membres. 

À plusieurs égards, le projet dont on vient de
tracer les grandes lignes est au cœur des
débats qui animent les membres de l’asso-
ciation depuis plusieurs années : centralité
de l’activité, articulation entre connaissance
et action… On a parfois souligné la faiblesse
des productions réalisées au sein de la disci-
pline au regard de ces questions majeures et
difficiles. On a beau jeu ! À défaut de
moyens suffisants pour débattre, et mettre
en patrimoine l’issu des débats, la produc-
tion est forcément malaisée. C’est au fond
tout l’enjeu de cette revue : contribuer à

construire une tradition critique sur
quelques-uns des thèmes identitaires à la
communauté des ergonomes dit “de langue
française”. C’est pourquoi il s’agit indubita-
blement d’une revue “pour” les membres de
la SELF.

Quelle est la légitimité et la responsabilité
de la SELF dans l’impulsion et la conduite
d’une telle action ? C’est l’article 1 des sta-
tuts qui donne la réponse : “Les rôles princi-
paux de l’association sont : d’inciter et de
faciliter les échanges entre les différentes
formes de pratique ergonomique
(recherche, intervention, formation) ; de
représenter et de défendre l’ergonomie
auprès des instances nationales et interna-
tionales”. Une fois créée, cette revue y
contribuera puissamment.

Pascal Béguin
Le 12 Novembre 2001

1 Ont participé à ce groupe et à des titres divers, C.

Blatter (SNCF), F. Bourgeois (OMNIA), M. Chesnais

(CNRS), Y. Clot (CNAM), H. Fanchini (Artis Facta), L.

Faveaux (EDF), A. Lancry (U. d’Amiens), J. Leplat (Pr

émérite, EPHE), P. Rabardel (U. Paris 8), J. Theureau

(U. de Compiègne, CNRS), S. Volkoff (CREAPT,

CNRS), A. Weill-Fassina (EPHE), A. Wisner (Pr émé-

rite, CNAM), C. Gadbois (CNRS), F. Daniellou (U.

Bordeaux 2), B. Pavard (IRIT, CNRS), P. Salembier

(IRIT, CENA) Ph. Mairiaux (U. de Liège, Belgique) et

L. Sznelwart (U. de Sao Paulo, Brésil), ainsi que P.

Béguin, F. Jeffroy, A. Kerguelen et A. Morais qui

représentaient la SELF.
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Lecongrès annuel de la SELF et de l’ACE (Association Canadienne d’Ergonomie) s’est tenu
conjointement les 3, 4 et 5 octobre à Montréal. L’événement a rassemblé 466 personnes
autour du thème «les transformations du travail, enjeux pour l’ergonomie». Selon les

informations disponibles sur le bulletin d’inscription, 183 congressistes sont membres
actifs/correspondants de la SELF ou membres titulaires/associés de l’ACE ; 99 sont étudiants. Les
congressistes proviennent du Québec (181 personnes, soit 40%), des autres provinces du Canada
(142 personnes, soit 30%), de la France (127 personnes, soit 27%), de la Belgique et de la Suisse (6
personnes, soit 1%), du Brésil (4 personnes, soit 1%), ainsi que d’autres pays (6 personnes, soit 1%). 

Comme il est d’usage au congrès de la SELF, les organisateurs ont proposé aux congressistes un
questionnaire d’évaluation. Nous avons reçu 69 réponses. Le taux de réponse relativement faible
est similaire au congrès précédent. Les membres des deux associations ont répondu en plus grand
nombre (2/3 des répondants). Un peu plus d’un tiers sont membres de l’ACE.

Raisons de la participation au congrès (réponses non exclusives) :
Occasion de rencontrer des collègues 84 %
Habitude de participer au congrès de la SELF ou de l’ACE 60 %
Présentation d’une communication 42 %
Pour le thème 26 %
Pour un Sous-thème 12 %

Contenu général du congrès :
Trop Correct Pas assez 

Nombres de conférenciers invités 16 % 78 % 1 %
Nombre de sessions spéciales 9 % 62 % 12 %
Nombre de sessions de communications 12 % 65 % 7 %
Le temps de discussion 0 % 36 % 58 %

Les communications sont jugées : 
Instructives 68 %
D’actualité 37 %
Innovantes 11 %
Claires 37 %
Trop anecdotiques 11 %
Trop générales 32 %
Trop appliquées 3 %
Trop théoriques 22 %
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Les participants ont été informés de l’existence du congrès et de son programme par :
Courrier postal 49 %
Bulletin de son association 37 %
Le site Web 25 %
Liste de diffusion Internet 42 %
Affiches 12 %
Autres (congrès précédent, cartes distribuées IEA) 6 %

L’organisation matérielle
Très bon Bon Correct Passable Médiocre

Qualité de l’accueil et de l’information sur place 62% 25% 4%
Qualité des moyens techniques 57% 23% 10% 1% 1%
Qualité des documents 42% 35% 12% 1% 1%

Trop court Correct Trop Long
Temps de pause jugés 4% 86% 3%
Temps de repas jugés 3% 90% 1%

Les réponses aux questions ouvertes viennent préciser l’interpréta-
tion des données chiffrées et apportent des commentaires utiles à
l’organisation des prochains congrès. 

Le contenu du congrès a suscité beaucoup d’intérêt. «Les transfor-
mations du travail, enjeux pour l’ergonomie» semble avoir été un
thème porteur. Les sessions qui ont retenu le plus d’attention selon
les feuilles d’évaluation réfèrent à des problématiques variées
(conception, ergonomie participative, TMS, vieillissement, change-
ment technologique, relations de service, transport, etc.). Le choix
d’un thème assez large offrait la possibilité de bâtir un programme
diversifié, permettant aux congressistes de s’orienter vers les pro-
blématiques qui les concernaient plus personnellement. Ces choix
n’apparaissent pas avoir été retenus en fonction de l’appartenance
des membres à une ou à l’autre des deux associations. 

Dans l’ensemble, l’équilibre entre les conférences
plénières, les sessions de communication orales,
affichées et les sessions spéciales semble avoir été
atteint. Cependant, certains des répondants ont
trouvé la durée de présentation de 15mn trop cour-
te et le temps de discussion pas assez long. Ce pro-
blème est récurrent à ce type de congrès où les
organisateurs doivent jongler avec plusieurs
variables : le nombre de propositions de communi-
cation, le nombre de sessions de communication à

tenir en parallèle, la répartition entre les communications orales et affichées, le nombre de jours de
congrès, le coût d’inscription. Les réponses ne sont pas faciles. Faut-il être plus sélectif dans l’ac-
ceptation des propositions de communication ? Faut-il rallonger le nombre de jours et par consé-
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…. les communications des

Québécois sont plutôt orientées

vers la pratique alors que les

communications Françaises sont

plus «théoriques»… Dans les

communications, c’est souvent

des évidences qui sont énon-

cées, ça ne montre pas des pers-

pectives nouvelles par rapport à

ce qu’on connaît dans d’autres

milieux de recherche… L'exposé

sur l’histoire de l’ergonomie per-

met de voir que ce sont des

synergies de réseau qui sont à

l’origine de l’ergonomie.

Sandrine CAROLY, Doctorante,

EPHE, France.

Les exposés de 15 minutes posent problème,

20 minutes seraient préférables. La contrepartie

c'est qu'il y a beaucoup de communications simul-

tanément et il faut faire des compromis.

Il y a un bon équilibre entre les communications des

chercheurs et celles des gens du terrain.

Les conférences en séance plénière sont très inté-

ressantes.

Jean Marie FRONTINI, CNAM de Nantes, France.



quent les coûts de participation de chaque
congressiste ? Dans le contexte, il semble que
chaque réponse pour résoudre un problème
fait naître d’autres problèmes. Compte tenu de
ce contexte, il nous semble que les réponses
qui devront être données dans l’avenir ne doi-
vent pas perdre de vue qu’il s’agit avant tout
d’un congrès d’association. À ce titre, l’objectif
principal est celui de rassembler le plus de
monde possible de l’association. N’oublions
pas que pour la grande majorité des partici-
pants le congrès est d’abord une occasion de
rencontrer des collègues. 

Par ailleurs, il semble que des progrès ont été
accomplis pour trouver à l’intérieur du congrès
des formules faisant plus de place à la commu-
nication et à la discussion. Notamment, les
formes diversifiées de sessions spéciales ou de
tables rondes permettent à leur responsable
de structurer les communications et les
échanges avec l’auditoire d’une façon plus
conviviale. 

Les réponses aux questionnaires montrent bien
que l’appréciation du congrès ne dépend pas
seulement du contenu de son programme,
mais également de la qualité de son organisa-
tion. Le congrès de Montréal semble avoir
assez bien répondu aux exigences des
congressistes, puisque plusieurs d’entre eux se
déclarent satisfaits à ce sujet. La qualité de l’or-
ganisation tient à de nombreux facteurs tels
que l’organisation des bénévoles, de l’accueil,
du secrétariat, des sessions de communica-

tions, des présidents de sessions, des pauses,
de l’affichage, etc. 

Les particularités du congrès de Montréal qui
nous semblent le plus utiles à souligner pour
les congrès à venir sont relatives à la traduc-
tion simultanée et à la généralisation des pré-
sentations Powerpoint.

• La présence d’un service de traduction
simultanée dans toutes les salles a été bien
appréciée. Cependant, nos collègues
anglophones ont eu un peu plus de difficul-
tés à suivre les interprétations du français
vers l’anglais. Il apparaît qu’au-delà de la
légendaire fluidité de parole de nos col-
lègues français ou du manque d’habitude
de la traduction simultanée de nos col-
lègues anglophones se posent de réels pro-
blèmes de terminologie. La rédaction d’un
lexique permettrait d’assurer une base plus
solide à des échanges plus approfondis.

• Les organisateurs de congrès doivent faire
face à la généralisation de présentations
Powerpoint. Ce mode de présentation com-
porte de nombreux avantages. Il améliore
grandement la qualité du matériel visuel et
peut faciliter la communication. Cependant,
son installation plus longue et plus com-
plexe risque de désorganiser les sessions
de communications. Pour réduire ce risque,
nous avons choisi d’installer à l’avance les
présentations Powerpoint sur les ordina-
teurs. Ce mode d’organisation a bien fonc-
tionné. Certaines présentations envoyées
par Courriel ont été installées avant le
début du congrès, d’autres ont été instal-
lées suite à l’inscription des conférenciers.
Ainsi, il a été possible de détecter et de
résoudre les problèmes divers qui pou-
vaient se présenter avant le déroulement
des sessions. Durant ces dernières, un
bénévole était chargé d’activer la présenta-
tion dont le déroulement était par la suite
sous le contrôle du conférencier.
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… Ce congrès est très axé sur un seul thème.

L’organisation de congrès pluridisciplinaires serait

intéressant pour l’avenir de l’ergonomie.

François TAILLEFER, UQAM Montréal, Canada.

…. Congrès très intéressant. Ne touche pas à mon

travail directement mais m'apporte beaucoup d'infor-

mations. Tous les interlocuteurs semblent très spécia-

lisés dans leur domaine.

Line LECLAIR, département des affaires étrangères

et du commerce international, gouvernement



Les traces de chaque congrès se matérialisent
par la production des actes. Le comité de pro-
gramme du congrès a choisi de produire les
actes au complet sur CD-ROM et de n’impri-
mer que les résumés. Nous avons eu peu de
commentaires à ce sujet. Quelques personnes,
peu nombreuses, regrettent que les actes
n’aient pas été imprimés. D’autres proposent
de rendre disponibles les actes du congrès sur
les sites Internet des associations. Certaines de
ces propositions vont plus loin en demandant
que les associations conçoivent une base de
données Internet sur laquelle seraient compi-
lés les actes des congrès. Selon nous, il s’agit
d’une voie à suivre car l’existence d’une base
de données de ce type comporte plusieurs
avantages. Tout d’abord, elle offre un moyen
de rendre accessibles et visibles les communi-

cations des congrès à un public plus large que
ne peuvent le faire les supports actuels.
Ensuite, elle permet de concevoir une structu-
re qui facilitera la production des actes des
congrès futurs. Enfin, elle permet d’offrir une
meilleure qualité d’outils de recherche que ne
peuvent le faire individuellement les organisa-
teurs de congrès. La conception d’une telle
base de données serait à étudier en tenant
compte de la possibilité qu’elle puisse s’autofi-
nancer. 

En conclusion, les réponses aux évaluations
permettent de dresser un premier bilan positif
du congrès conjoint SELF-ACE 2001. Elles
ouvrent la voie à des améliorations possibles
permettant de faire progresser l’organisation
des congrès annuels des deux associations.
Cependant, il ne faut pas oublier que l’organi-
sation d’un tel événement est très exigeante.
Elle demande la mobilisation de tout un col-
lectif. Et pour chacun, la réalisation de tâches
qui se rajoutent souvent au travail quotidien. Il
s’agit tout de même d’un beau défi à relever
qui est bien récompensé lorsque les congres-
sistes viennent nombreux et repartent satis-
faits. Cette réussite nous la souhaitons aux pro-
chains organisateurs des congrès de la SELF à
Aix-en-Provence et de l’ACE à Banff.

Georges TOULOUSE, Marie BELLEMARE,
Élise LEDOUX

Membres du Comité d’organisation du
Congrès de la SELF-ACE 2001
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L’accueil des québécois est très sympa

comme d’habitude. Comme dans tous les congrès

il y a des choses plus ou moins intéressantes. C’est

l’occasion de se rapprocher des collègues de

l’IRSST.

Michèle ROCHER, INRS, France.

En règle générale, le congrès fût très intéres-

sant, toutefois le fait que les présentations ne durent

que 15 minutes est assez frustrant. En effet, il est dif-

ficile d’appréhender l’ensemble des enjeux, de la

méthodologie, des conséquences d’une situation

présentée dans un laps de temps aussi restreint.

C’est un peu dommage.

Amandine MALOBERTI, France

@SELF
INTERNET

www.ergonomie - se l f.org



Les congressistes de Montréal ont été les
premiers à lire la plaquette de première
annonce du congrès de 2002. À la paru-

tion du présent bulletin, vous serez nombreux
à disposer de l’appel à communication. 
Ces supports sont le résultat d’un projet de
l’association GREACT à laquelle la SELF a délé-
gué l’organisation du prochain congrès1. 

Présidée par Jean-Marc EVESQUE (Président
du Comité d’organisation), l’association a tracé
les deux lignes directrices de l’organisation du
congrès :

• Valoriser, visibiliser, affermir le réseau des
structures régionales intervenant dans le
champ de l’ergonomie et du travail. Ce sont
des structures d’enseignements (Ergologie-
APST, Ergonomie Cognitive, CNAM,…) avec
les associations d’étudiants connexes. Ce sont
les structures de recherches proches (LEST-
CNRS, CEREQ,…) Ce sont aussi les structures
professionnelles : Le Syndicat des cabinets
conseil en ergonomie (via la Chambre régio-
nale Provence des ingénieurs conseil), la
société de médecine du travail PACA, la
DRTEFP PACA,… Cette première finalité se
déploie d’ores et déjà dans la composition
des comités d’organisation et de programme.

• Valoriser les métiers de notre discipline. On
entend favoriser le débat sur les pratiques
des professionnels de l’ergonomie, quel que
soit leur métier : enseignant, chercheur,
consultant. C’est l’objet du programme qui,
au-delà du fond, se traduira par des possibi-
lités d’échanges de points de vue (tables
rondes par exemple). Cette finalité se mani-
feste déjà dans la composition du comité de

programme, qui regroupe à part égale des
praticiens de l’ergonomie et des enseignants-
chercheurs. C’est ainsi que, s’inspirant de
l’exemple toulousain, le comité est présidé
par un consultant et un enseignant-chercheur.
Ce comité vient de définir l’architecture
thématique du congrès et entamera bien-
tôt l’appréciation de vos propositions de
communication.

Ceci nous conduit à préciser llee  tthhèèmmee  rreetteennuu :
Les évolutions de la prescription. Pour se situer
par rapport au thème du congrès de Montréal
(les transformations du travail), il s’agit de foca-
liser sur l’une des dimensions de l’évolution du
travail, la prescription. Deux tendances
actuelles nous ont conduit à traiter de la dyna-
mique de ce concept, au cœur de notre appa-
reillage théorique et méthodologique : 

• Les changements dans l’organisation et la
gestion du travail (management par objectif,
industrialisation des services,…). Les commu-
nications pourront ainsi aborder les évolu-
tions du champ de la prescription, les
modèles d’analyse du travail et les disciplines
invoquées pour y répondre, les relations entre
la prescription et l’efficacité et la santé,…

• Les changements dans la prescription de
notre travail. Les communications pourront
traiter des incidences des dispositifs publics
d’aide au conseil des entreprises, des poli-
tiques publiques et privées de recherche en
ergonomie, de la professionnalisation des
étudiants en ergonomie et des jeunes ergo-
nomes conseil,… Le congrès permettra de se
questionner sur le devenir de nos métiers
face aux évolutions de la demande.
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Le congrès se tiendra au Palais des Congrès
d’Aix-en-Provence. C’est un palais très
récent, situé au centre historique de la ville,
à proximité d’hôtels et de restaurants où
savourer la cuisine provençale. Déjà recon-
nue comme ville universitaire de renom, l’es-
sor économique de l’agglomération est
considérable : Services aux entreprises,
microélectronique, technologies nouvelles,
zone de l’Arbois avec le TGV Provence, pôle
nucléaire de Cadarache,… Avec la proximité
de Marseille, métropole régionale, l’en-
semble constitue donc une concentration
remarquable de demandeurs et promoteurs
d’intervention, de recherches et de terrain
de stages. 

Cette perspective de faire du congrès un
moment de développement de nos métiers
nous conduit à favoriser la tenue d’une
“semaine de l’ergonomie et du travail”. À ce

jour, plusieurs journées satellites sont en
cours de définition : Le conseil en maîtrise
d’œuvre et maîtrise d’ouvrage, la conception
de site Web, la pratique de l’ergonomie
dans les pays du Sud,… 

Alors, à bientôt pour une semaine de
congrès en Provence.

Christian REVEST (Ergonome Conseil),
Yves SCHWARTZ (Professeur à la Faculté de

Lettres et Sciences Humaines d’Aix-en-Provence) 
co-présidents du Comité de programme

1 Créé en 1983, le Groupe Régional d’Études et

d’Action sur le Travail  organise des journées

d’échange sur le travail, l’emploi et les relations

professionnelles.
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Notre ami Jacques Guérin nous a quittés prématurément. 
Né à Paris en 1948, Jacques Guérin eut une enfance itiné-
rante (Maroc, Tunisie, Belgique) au rythme des différentes
ambassades où son père était affecté. Étudiant en socio-
logie à Nanterre, il vécut mai 68 – et en garda un durable
souvenir… Il accepta, en 1972, de venir représenter les
sciences sociales dans l’équipe multidisciplinaire qui, avec
François Hubault, économiste, Monique Noulin, psycho-
logue et Michèle Rabit, psychophysiologiste, se consti-
tuait dans le cadre du Département d’Ergonomie et d’É-
cologie Humaine de Paris 1. Ainsi débutait une carrière
universitaire, consacrée en 1989 par le titre de maître de
conférences, au cours de laquelle Jacques Guérin a mené
de front activités de recherches (à l’Institut des Sciences
Sociales du Travail) et d’enseignements (à l’UER 12 et au
Centre d’Éducation Permanente de Paris 1).

Ses recherches ont essentiellement porté sur la fatigue
mentale affectant les travailleurs en milieu industriel semi-
automatisé et automatisé. Des recherches qui sont exem-
plaires à plus d’un titre : par leur durée (une dizaine d’an-
nées), par la pluralité des sites et des personnels concer-
nés, par la multidisciplinarité systématique des approches
– les enquêtes psychosociologiques et sociologiques sont
complétées par des électroencéphalographies pratiquées
sur les lieux de travail. Par l’importance aussi de leurs résul-
tats : confirmant et prolongeant des travaux antérieurs
(Pternitis, 1969), ces études établissent que l’apparition de
la fatigue mentale est directement fonction non seulement
du degré d’automatisation du processus de production
mais encore des perturbations du sommeil occasionnées
par les horaires alternants et le travail de nuit. De ce fait,
ces recherches connurent un retentissement national (elles
furent à l’origine du Colloque sur le Travail de Nuit organi-
sé par Paris 1 en 1974) et international (elles furent reprises
dans le Rapport sur le Travail de nuit, traduit et publié par
le Bureau International du Travail en 1977). Dans toutes ses
démarches, Jacques Guérin défend une épistémologie
élargie, une “approche globale” qui, dépassant l’indivi-
duel et l’immédiat, prend conscience du collectif dans l’es-
pace et de la durée dans le temps. 

Voici, par exemple quelques-unes de ses conclusions
(I.S.S.T., 1983) : “L’analyse de toute charge de travail doit

partir des mécanismes collectifs, c’est-à-dire sociaux, qui
répartissent les tâches et les fonctions entre leurs différents
titulaires” ; il faut penser en termes de “coopération entre
les hommes”, de “partage du travail”, de “régulations
entre les équipiers”. Et, d’autre part, il note que “l’opéra-
teur exprime à travers ses opinions, son comportement,
son état physiologique, non pas tant sa situation présente
de travail que l’ensemble des situations antérieures qu’il a
connu et des situations que le système socio-professionnel
lui laisse espérer connaître”.

Le souvenir que ses étudiants ont gardé de Jacques Guérin
est, m’a-t-on dit, celui d’un maître à penser – ou plutôt à
discuter – éloigné de tout dogmatisme, en communication
directe avec ses auditeurs. 

Du contenu de cet enseignement, et de sa qualité, on peut
juger par ses nombreuses communications aux congrès,
colloques, séminaires auxquels il a activement participé.
Mais aussi par sa contribution à un Traité d’Ergonomie
paru en 1981. De cette contribution, intitulée “L’apport de
la sociologie du travail”, j’extraie cette conclusion qui
semble pressentir comme une ergo-écologie à venir :
“Désormais le sociologue, l’ergonome, le psychologue
n’étudient plus (seulement) le travailleur à son poste de tra-
vail (…) mais le situent dans le “filet” des relations sociales
de la société.” Il faut, en effet, “jeter des ponts entre l’ac-
tivité professionnelle d’une part et les multiples préoccu-
pations socio-familiales d’autre part.”

Au rappel de son œuvre, ceux qui ont bien connu Jacques
Guérin ajouteront le souvenir d’une personnalité attachante
par son sens de l’amitié, par la finesse de ses jugements, par
une pensée érudite qui se voulait discrète et volontiers tein-
tée d’humour – mais aussi par une générosité d’esprit qui le
rendait passionnément attentif aux aliénations ouvrières et
aux problèmes socio-politiques de l’industrialisation.

Pierre Cazamian
__________________________________________________
L’équipe du Département d’Ergonomie et d’Écologie
Humaine s’associe à l’hommage que son fondateur pou-
vait lui rendre le plus dignement.

F. Hubault, M. Noulin, M. Rabit
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Nous rencontrons Sylvie Montreuil pour cette nouvelle édition de notre rubrique «L’ergonomie par
ceux qui la font». Cette rencontre nous donne l’occasion de découvrir différentes facettes de la
coopération possible entre le travail de l’ergonome et celui du préventeur et ce, en bénéficiant

d’un recul de presque vingt ans. En effet, l’intérêt de Sylvie Montreuil pour l’ergonomie est né à peu près
au même moment qu’étaient adoptées, au Québec, des mesures législatives majeures en matière de
santé et de sécurité au travail. Nous profitons aussi de cette rencontre pour demander à Sylvie Montreuil
comment elle perçoit les relations à établir entre la SELF et les associations nationales d’ergonomes
comme l’Association canadienne d’ergonomie.

ENTRETIEN
AVEC SYLVIE MONTREUIL
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Le Bulletin : Comment s’est passée votre
rencontre avec l’ergonomie ?

Sylvie Montreuil : Ça a été une rencontre
livresque. En 1978, je terminais mes études au
programme de 1er cycle en relations indus-
trielles lorsque le gouvernement du Québec se
préparait à adopter une loi sur la santé et sécu-
rité au travail, qui devait instituer le paritarisme
et l’élimination des risques à la source. J’ai donc
décidé de poursuivre à la maîtrise afin de me
spécialiser dans ce domaine. Cependant,
comme mon but était de travailler en santé au
travail, je me suis trouvé un emploi que j’ai occu-
pé parallèlement à ma seconde année de maî-
trise. J’ai été embauchée par le Département de
santé communautaire (DSC) de Rimouski pour
occuper un poste créé dans la foulée de la loi,
finalement adoptée en 1979. Je faisais partie
d’une équipe dont le rôle était de pourvoir le
territoire de ce DSC en activités, en services et
en ressources en santé au travail, de manière à
répondre aux exigences de la nouvelle loi. Tout
était à faire : penser la logistique administrative,
dresser un portrait du territoire (par exemple,
identifier le nombre de travailleurs et d’entre-
prises par secteur d’activité économique), éta-
blir les programmes de surveillance de la santé
et conclure des ententes avec les CLSC qui

allaient offrir les services aux entreprises et aux
travailleurs, tel que prévu par la loi.

Ma rencontre avec l’ergonomie a eu lieu à ce
moment là. Les médecins étaient alors omnipré-
sents en santé au travail et rapidement, je me
suis rendue compte que les programmes de sur-
veillance mis en place permettaient davantage
d’identifier et de contrôler les maladies que de
les prévenir. Parallèlement, la CSST a confié à
l’université Laval le mandat de développer un
programme de formation dans le domaine de la
SST et de le dispenser dans toutes les régions
du Québec; avec l’arrivée de la nouvelle loi, le
besoin de spécialistes dans le domaine était
urgent. L’université a donc développé un diplô-
me de 2e cycle en santé au travail, dispensé
pour la première fois en 1980; ce diplôme existe
encore aujourd’hui. J’ai suivi cette formation à
Rimouski et, en consultant le rapport publié par
le CNAM, rédigé par Antoine Laville, Catherine
Teiger et Jacques Duraffourg et intitulé
«Conséquences du travail répétitif sous cadence
sur la santé des travailleurs et les accidents», j’ai
fait ma première rencontre avec l’ergonomie. En
lisant ce rapport, je me suis dit : «Voilà ce qui
m’intéresse : étudier les activités de travail afin
de faire le lien entre travail et santé avant que
les problèmes de santé n’apparaissent».



Vous préparez ensuite le diplôme d’ergono-
miste temps plein du CNAM

SM : Oui. Après avoir lu ce rapport, j’ai fait des
recherches afin d’en savoir un peu plus sur le
Laboratoire d’ergonomie du CNAM. J’ai pris
contact avec Alain Wisner au cours de l’année
1982 et dès l’automne 1983, j’ai préparé mes
valises, je suis partie en France et j’ai débuté la
formation d’ergonomiste temps plein. À cette
époque, je n’avais pas encore décidé de faire des
études doctorales. Mon but était de suivre une
formation d’un an en ergonomie pour, ensuite,
faire davantage de prévention en santé au travail.

C’est à ce moment que vous avez commen-
cé à vous intéresser à la formation des
acteurs à l’analyse du travail

SM : Oui. Une fois au CNAM, j’ai enfin pu rencon-
trer en personne les auteurs de ce fameux rapport !
Je leur ai demandé si je pouvais leur être utile et
leur ai dit que j’étais intéressée à travailler avec eux
pendant mon séjour, et ça a fonctionné. Avec
Catherine Teiger, j’ai contribué à un projet de for-
mation à l’analyse du travail réalisé au sein d’un
DSC de Québec, en 1984.  Avec Antoine Laville, j’ai
participé à d’autres projets de formation à l’analyse
du travail. Il s’agissait de formations demandées par
la CFDT à l’Institut pour l’amélioration des condi-
tions de travail (INPACT), lequel avait été créé et
était dirigé à l’époque par Robert Villatte. Ces for-
mations étaient dispensées à des représentants
syndicaux de divers secteurs comme la pharmaceu-
tique et la construction automobile.

Un an plus tard, donc en 1984, j’obtenais le diplô-
me d’ergonomiste temps plein. Cependant, je ne
suis pas revenue tout de suite au Québec. J’avais la
possibilité de poursuivre mes collaborations avec
Antoine Laville et de renouveler la bourse d’étude
que j’avais obtenue pour une autre année. J’ai
donc décidé de poursuivre en DEA au cours de
l’année 1984-1985 et, à partir de 1985, de faire une
thèse de doctorat. Dès lors, mes activités profes-
sionnelles ont toujours tourné autour de la ques-
tion de la formation à l’analyse du travail.

Vos activités de recherche ont toujours allié
formation à l’analyse du travail et SST (Santé-
Sécurité au Travail)

SM : Ma thèse de doctorat portait sur le travail
répétitif de surveillance dans les scieries du
Québec, un secteur où la réduction des accidents
de travail était ciblée comme prioritaire par
l’Institut de recherche en santé sécurité du travail
(IRSST). Ma problématique de recherche n’était
pas en lien avec la formation. Cependant, parallè-
lement à mes études doctorales, j’avais une activi-
té professionnelle dans ce même secteur qui, elle,
s’inscrivait dans la lignée de ce que j’avais appris
à faire aux côtés d’Antoine Laville et de Catherine
Teiger, c’est-à-dire la formation à l’analyse du tra-
vail. J’ai également dispensé de telles formations
auprès d’équipes DSC-CLSC similaires à celle au
sein de laquelle j’avais moi-même travaillé
quelques années plus tôt. Tout ce temps, je «bai-
gnais» dans le milieu de la santé-sécurité puisque
dès 1986, alors que j’étais toujours thésarde,
l’IRSST m’a accueillie dans ses locaux. C’était un
peu grâce à Alain Wisner qui avait rencontré Louis
Berlinguet, alors directeur de l’Institut, lors d’un
de ses passages à Paris. À cette époque, peu de
québécois étudiaient en ergonomie. Alain Wisner
avait donc signalé à monsieur Berlinguet l’impor-
tance de m’offrir de bonnes conditions afin que je
mène à bien mes études doctorales. Un peu plus
tard, en novembre 1989, soit moins d’un an avant
que je ne soutienne ma thèse, l’IRSST m’a embau-
chée. Puis, en juillet 1991, j’ai quitté Montréal et je
me suis installée à Québec pour occuper un
emploi de professeure-chercheure à l’université
Laval, emploi que j’occupe toujours aujourd’hui.
Depuis, l’IRSST a toujours été présente dans le
financement de mes projets de recherche de sorte
que ceux-ci ont toujours associé la problématique
SST et la formation des acteurs à l’analyse ergo-
nomique du travail.

Quelles sont les principales recherches que
vous avez menées au cours des années 1990 ?

SM : Une première recherche intitulée «Élabora-
tion d’un programme de formation pour des
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employés qui utilisent un ordinateur» a pris beau-
coup de mon temps de 1992 à 1996. Le premier
partenaire de cette étude a été le Service SST de
l’Université Laval. La coordonatrice de ce service
venait d’arriver en poste et l’université faisait face
à de nombreux problèmes musculo-squelet-
tiques. Plusieurs stratégies auraient pu être privi-
légiées. La formation des employés(ées) de
bureau travaillant sur écran à l’aménagement de
leur propre poste de travail a été retenue en
grande partie à cause de son effet multiplicateur
potentiel. Il faut savoir que ces employés se
comptent par centaines et qu’une intervention de
type «expertise» auprès de chacun d’eux était
impossible. Ce projet m’a permis de travailler en
lien étroit avec des spécialistes de disciplines voi-
sines comme l’épidémiologie, l’éducation aux
adultes et l’ergothérapie. Il a conduit à dévelop-
per un programme de formation s’adressant aux
employés travaillant sur écran. Ce programme
s’est concrétisé par la rédaction d’un guide remis
aux participants et par la préparation d’une for-
mation pour les formateurs. En deux ans et demi,
cinq institutions d’enseignement ont participé au
projet et près de 1000 personnes travaillant sur
écran ont été formées par cinq formateurs à
l’aménagement de leur poste de travail. Par la
suite, plusieurs entreprises m’ont contactée afin
que je dispense cette même formation auprès de
leurs employés. Plutôt que de dispenser cette
formation moi-même, j’ai repris la formation de
formateurs développée dans le cadre du projet et
j’ai transmis aux intervenants SST de ces entre-
prises les connaissances requises pour former
eux-mêmes les employés de leur organisation. Le
Guide du participant, édité pour la première fois
en 1993, a donc été réédité en 1995 puis mis à
jour et réédité en 2000 grâce à un financement de
la Chaire en Gestion de la Santé-Sécurité du
Travail (GSST) de l’Université Laval, dirigée par
Jean-Pierre Brun (ce guide est d’ailleurs dispo-
nible à la section «publication» du site Web de la
Chaire, à l’adresse www.cgsst.fsa.ulaval.ca). La
thèse de doctorat de Louis Trudel et le mémoire
de maîtrise de Marc Arial se sont greffés à cette
recherche. Cela a permis, entre autres, d’évaluer
les retombées de la formation. La dernière édi-

tion du Guide du participant a d’ailleurs été enri-
chie des résultats de ces travaux. Elle comprend
une nouvelle section sur les difficultés, pour les
employés, à appliquer les principes d’aménage-
ment de leur poste vus en formation. Aujourd’hui,
des entreprises continuent de me demander
cette formation. Cependant, bel exemple de col-
laboration recherche-pratique, j’ai transféré mon
matériel à une ergonome consultante de
Québec, Audrey Lalumière, pour qu’elle puisse
répondre à ce type de demandes. En retour,
Audrey me donne un feed-back  qui me permet
d’améliorer le matériel de formation régulière-
ment.

Puis, en 1997, j’ai démarré un projet de recherche
avec d’autres ergonomes dont Marie Bellemare,
Johane Prévost et Micheline Marier de l’IRSST de
même que Serge Gauthier et Nathalie Perron de
Alcan Groupe Métal Primaire. Après plusieurs
années de travail en multidisciplinarité, travailler
avec d’autres ergonomes me manquait. Dans le
projet de recherche sur le travail avec écran,
j’étais toujours «la» spécialiste en ergonomie et
j’avais rarement la possibilité d’échanger avec
d’autres ergonomes. J’ai donc contacté des col-
lègues pour voir dans quelle mesure je pouvais
collaborer avec eux tout en gardant le cap sur la
formation à l’analyse du travail. De plus, ayant
réalisé mon DEA en 1984-85, je n’avais pas suivi la
formation B4 du CNAM sur l’ergonomie de
conception ; j’ai donc cherché à m’impliquer dans
un projet de conception pour parfaire mes com-
pétences dans ce domaine. Le projet dans lequel
j’ai été impliquée était réalisé chez Alcan et visait,
ici encore, la réduction des TMS. Financé par
l’IRSST déjà fortement engagé dans l’ergonomie
participative, ce projet a consisté à former à l’ana-
lyse du travail des groupes constitués d’ingé-
nieurs, de contremaîtres, de chefs de production
de même que de travailleurs d’entretien et de
production. Nous les avons aidés à déterminer
des priorités d’action, à mener des analyses d’ac-
tivité, à fixer un plan d’action pour réaliser les
transformations souhaitables, à suivre les travaux
de l’ingénierie et enfin, à évaluer les transforma-
tions réalisées. Le rapport de ce projet de
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recherche paraîtra sous peu et sera éventuelle-
ment disponible sur le site Web de l’IRSST (www.
irsst.qc.ca).

Par la suite, j’ai  été invitée à participer à un pro-
jet de recherche sur le télétravail mené par le
CEFRIO (Centre d’Étude Francophone sur les
Innovations dans les Organisations), un organis-
me subventionné par le gouvernement du
Québec mais également par plusieurs grandes
entreprises privées ou parapubliques. On m’a
demandé de faire le bilan des effets du télétravail
sur la santé-sécurité en l’associant aux données
recueillies par questionnaire auprès de plusieurs
entreprises. Le Guide du participant développé
dans le cadre de la recherche précédente a été
réutilisé puisqu’il constitue une aide à l’aménage-
ment des postes de travail à la maison.

Finalement, depuis peu, je collabore avec Louis
Trudel, professeur au département d’ergothéra-
pie de l’université Laval et Marie Bellemare de
l’IRSST à un nouveau projet de recherche portant
sur la conception des bibliothèques publiques au
Québec. Le contexte de conception est tout à fait
différent de celui d’Alcan. Les élus municipaux
sont parties prenantes des décisions et les projets
évoluent dans le monde merveilleux des
concours d’architecture. Cela me permet d’élargir
les compétences que j’ai acquises dans le domai-
ne de la conception.

Vous vous intéressez donc à la formation à
l’analyse du travail depuis 1984. Quel bilan
en tirez-vous et quel avenir entrevoyez-vous ?

SM : Premièrement, j’estime être allée à la
meilleure école en compagnie d’Antoine Laville
et de Catherine Teiger. Je tiens à le dire et je suis
très fière de cela ! En ce qui a trait au bilan que
j’en tire, je trouve que la formation à l’analyse du
travail fonctionne très bien dans un monde du
travail organisé : avec des sections syndicales
organisées et du paritarisme organisé. Mais j’y
vois aussi une limite qui me titille : une fois l’en-
thousiasme qui accompagne la formation passé,
les gens qui ont été formés reviennent à leur quo-

tidien et n’ont plus nécessairement le temps, les
ressources et l’écoute de l’entreprise nécessaires
pour continuer à transformer les situations de tra-
vail. L’idée maîtresse de la formation à l’analyse
du travail est de faire en sorte que des gens du
milieu détiennent des connaissances et des com-
pétence suffisantes pour être capables de voir
venir les problèmes avant que les changements
ne soient faits, pour qu’ils s’intègrent à des
groupes comme ceux qui se mettent en place
pour résoudre les problèmes de qualité et, pour
que, au besoin, ils agissent comme des «leveurs
de drapeaux» en soulignant la nécessité de faire
appel à un ergonome spécialiste. Cependant, il
n’est pas évident que le momentum de la forma-
tion passé et l’ergonome expert parti, ces
connaissances et compétences demeurent. Les
gens qui ont été formés quittent l’entreprise,
changent de poste ou n’ont plus beaucoup de
temps à consacrer à l’amélioration des conditions
de travail. Lorsque nous créons des groupes de
formation dans un contexte de paritarisme, cela
comporte une volet très «task force» ou «résolu-
tion de problème» qui disparaît par la suite. De
plus, le contexte actuel ne facilite pas les choses.
Les milieux de travail sont difficiles. Les compres-
sions de personnel et les nouveaux modes d’or-
ganisation du travail ne laissent plus beaucoup de
temps aux travailleurs pour réfléchir et agir sur
leurs conditions de travail. Tout va trop vite. Nous
ne sommes pas dans des conditions idéales pour
convaincre les entreprises d’investir en formation
alors qu’elles n’en recueilleront les retombées
que progressivement, à moyen et à long termes.
Les organisations veulent des résultats tangibles
sur-le-champ.
Bref, dans les années à venir, je souhaite m’atta-
quer à la question «comment conserver les acquis
et exploiter (au sens noble du terme) les compé-
tences transférées dans le cadre de ces activités
de formation ?». J’aimerais retourner dans les
organisations où il s’est fait de la formation à
l’analyse du travail, afin de voir ce qui s’y est
passé et ce qui, selon les acteurs du milieu, aurait
dû se passer autrement, capitaliser sur ces expé-
riences afin d’appréhender les forces et faiblesses
de ce type d’approche. 
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Comment réussissez-vous à faire vivre l’er-
gonomie au sein d’un département de rela-
tions industrielles où l’on forme de futurs
gestionnaires ressources humaines ?

SM : Les programmes de formation aux 1er et 2e
cycles en relations industrielles sont très structurés
et organisés : ils existent depuis une cinquantaine
d’années, le marché du travail recherche des finis-
sants ayant un profil précis et les intervenants dans
le domaine font partie d’un ordre professionnel
qui contribue à donner un cadre prédéterminé à la
profession. Dans ce contexte, nous disposons de
peu de marges de manœuvre pour développer
des programmes d’ergonomie en tant que tels. De
plus, les ressources professorales spécialisées en
ergonomie sont relativement limitées : nous ne
sommes que deux ergonomes sur la trentaine de
professeurs que compte le département. 

Cependant, l’ergonomie y a trouvé sa place. Au
niveau de l’enseignement, elle est présente dans
la liste des cours optionnels offerts aux étudiants.
Nous avons donc l’occasion de préparer les futurs
gestionnaires ressources humaines à des collabo-
rations avec l’ergonomie et de leur parler de l’im-
portance de prendre en compte le travail réel dans
les projets de changements organisationnels.
Parmi les cours où l’influence de l’ergonomie se
fait le plus sentir, il faut mentionner «Introduction à
l’ergonomie», «Santé-sécurité au travail», «Risques
à la santé et gestion préventive», «Organisation du
travail» et «Gestion de la main-d’œuvre, vieillisse-
ment et travail» au 1er cycle, de même que
«Méthodes de recherche», «Courants actuels en
santé-sécurité au travail» et «Innovation en entre-
prise et ergonomie» au 2ième cycle. Cela permet
de donner la piqûre de l’ergonomie à certains étu-
diants de 1er cycle qui décident ensuite de se spé-
cialiser dans le domaine en poursuivant à la maîtri-
se avec nous ou en allant suivre la formation offer-
te par l’Université du Québec à Montréal (UQAM).

En plus de l’enseignement, le département offre
deux autres tribunes importantes à l’ergonomie.
D’abord, il organise un congrès annuel à l’intention
des gestionnaires ressources humaines. 

L’ergonomie a été très présente dans l’organisation
de celui de 1995 qui portait sur l’organisation du
travail. Elle le sera à nouveau dans l’organisation du
congrès de 2002 qui traitera de la gestion des âges.
Ensuite, le département édite depuis plus de 50
ans la revue internationale Relations industrielles /
Industrial relations. Nous avons fait paraître deux
numéros spéciaux sur l’ergonomie : un premier, en
1995, sur l’ergonomie et les relations industrielles
et un second, en 2001 (il vient tout juste de sortir),
sur l’ergonomie et la formation.

L’université Laval accueille par ailleurs la Chaire en
gestion de la santé sécurité au travail dirigée par
Jean-Pierre Brun. Celle-ci a élaboré un diplôme en
gestion et prévention de la SST (MBA), ce qui nous
donne la chance de rencontrer des étudiants qui
sont intéressés à certains aspects qui peuvent
avoir des points d’ancrage en ergonomie. 

Finalement, ces dernières années, j’ai co-dirigé
des mémoires de maîtrise et des thèses de docto-
rat ayant une composante en ergonomie plus ou
moins forte, avec des enseignants-chercheurs
d’autres institutions comme l’Université de
Montréal  et le CNAM. 
Bref, nous avons plusieurs façons de faire de l’er-
gonomie au sein du département des relations
industrielles même s’il n’offre pas de diplôme
structuré dans ce domaine, équivalant au
«Diplôme d’études supérieures en ergonomie
appliquée à la SST» offert par l’UQAM, par
exemple.

Quel type de relation la SELF devrait-elle entre-
tenir avec les associations nationales comme
l’Association Canadienne d’Ergonomie ?

SM : Il est évident que la SELF compte plus de
membres français qu’étrangers et que, de ce fait,
bien des questions qui ne concernent que la
France y sont débattues. Il pourrait donc être utile
que la SELF devienne une association nationale
plutôt qu’internationale. Dans le même ordre
d’idée, le congrès de Montréal m’est apparu
contraster fortement avec les congrès habituels de
la SELF : il a été véritablement l’occasion de
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confronter des points de vue différents et de mon-
trer la diversité des pratiques des ergonomes de
langue française. Cependant, ce type de démons-
tration du côté international de la SELF est l’ex-
ception plutôt que la règle. Pour jouer son rôle
international, les congrès de la SELF devraient être
toujours un peu à l’image de celui de Montréal, ce
qui n’est pas le cas.

Ceci dit, si la SELF devenait une association natio-
nale, il faudrait trouver le moyen de conserver des
liens forts entre les ergonomes qui se réclament du
courant centré sur l’activité. Personnellement, je
suis membre de la SELF essentiellement pour avoir
cet autre son de cloche et entendre parler de ce
qui se trame autour de l’activité de travail en
dehors du contexte québécois. Le type d’ergono-
mie dont il est question à la SELF demeure mon
alma mater. La définition que la SELF donne à l’er-
gonomie reste quand même plus proche de ce que
je fais que celle que lui donne l’ACE. Ceci dit, plus
la section québécoise de l’ACE prend de l’impor-
tance, plus l’analyse de l’activité au sein de l’ACE
gagne aussi en importance. La section québécoise
de l’ACE a d’ailleurs mis sur pied des «Journées de
la pratique» annuelles, qui permettent d’entendre
parler d’ergonomie centrée sur l’activité.

En matière d’ergonomie, le Québec vous appa-
raît-il être «une société distincte», pour reprendre
une expression chère à nos politiciens ?

SM : Chose certaine, l’ergonomie au Québec s’est
développée à partir de la santé-sécurité et cela
nous caractérise. Je trouve aussi que l’ergonomie
au Québec est très dynamique, très ouverte à l’in-
terdisciplinarité et à ce qui se fait au niveau inter-
national, incluant les pays anglophones. La revue
électronique PISTES (www.unites.uqam.ca), avec
son comité éditorial, son lectorat et son bassin
d’auteurs multidisciplinaires et internationaux, en
est un bon exemple, de même que l’éditrice en
chef, Esther Cloutier, une statisticienne de l’IRSST
qui s’est ouverte à l’ergonomie en allant passer un
an dans les bureaux du Laboratoire d’ergonomie
du CNAM, il y a quelques années. Tout cela est
peut-être lié au fait que étant en faible nombre, les

ergonomes québécois sont obligés de travailler en
interdisciplinarité ; le projet Alcan dont j’ai parlé
plus tôt, qui regroupait quatre chercheures en
ergonomie, est une exception. Nous vivons égale-
ment une période où les spécialistes du travail des
autres disciplines sont assez curieux de savoir ce
que les ergonomes peuvent leur apporter. Tout
cela fait que l’on peut travailler dans des condi-
tions assez idéales de respect des compétences
d’autrui, sans bataille de territoire. Jusqu’à mainte-
nant, les expériences d’interdisciplinarité que j’ai
vécues, sans être faciles, ont été très agréables. Il
y a des chocs de culture entre les disciplines, mais
ces expériences demeurent enrichissantes. Ainsi,
le Québec m’apparaît un bon terreau pour que
l’ergonomie se développe sans être trop emmu-
rée. Le travail interdisciplinaire nous oblige aussi à
clarifier notre propre identité disciplinaire car il
nous faut constamment expliquer ce que nous fai-
sons, les raisons d’être de notre approche. Le fait
que la discipline soit encore jeune, ici, joue proba-
blement aussi un rôle dans ce phénomène.

Selon vous, le lien privilégié entre ergonomie
et SST au Québec est-il appelé à évoluer ?

SM : Je suis certaine que l’ergonomie va pouvoir
s’épanouir à l’extérieur de la SST. Non qu’elle en ait
besoin : la discipline peut très bien continuer de
s’épanouir en conservant ce lien fort avec la SST.
Cependant, il y a d’autres sphères du monde du
travail qui, elles, pourraient bénéficier de l’apport
de l’ergonomie. Je pense que dans un avenir rap-
proché, les entreprises québécoises vont faire de
plus en plus de liens intéressants entre, par
exemple, la qualité et l’ergonomie ou la concep-
tion de logiciels et l’ergonomie. Déjà, l’École
Polytechnique de Montréal forme des ergonomes
qui se spécialisent plutôt du côté de l’ergonomie
du logiciel.

Comment voyez-vous se développer l’ergono-
mie au Québec ?

SM : Je pense que l’ergonomie au Québec va se
développer en empruntant deux voies : celle de la
SST et celle de l’organisation du travail, incluant

L’ERGONOMIE PAR CEUX QUI LA FONT

Bulletin de la SELF - n°124 - 24 - décembre 2001



les questions relatives à la qualité. Je m’attends à
ce que les finissants en ergonomie fassent une
percée du côté de la qualité. Plusieurs moyens de
prévention, mis en place par les entreprises pour
améliorer la SST ou la qualité, fonctionnent plus ou
moins bien en grande partie parce qu’ils ne pren-
nent pas en compte le travail réel. Les ergonomes
vont en tirer profit et le mettre en évidence.

Le contexte actuel du marché du travail rend
difficile cette évolution.

SM : Oui. Car pour bien travailler, les ergonomes
ont besoin d’un contexte où les organisations
prennent le temps d’analyser les problèmes avant
de mettre en place des solutions. Or, la situation
actuelle n’est pas encourageante à ce niveau. Les
milieux de travail sont axés sur le court terme et
mettent beaucoup de pression sur les travailleurs
pour qu’ils soient productifs et efficaces.

De plus, il me semble que les ergonomes perdent
de plus en plus leurs repères pour intervenir. Le
mode de fonctionnement des milieux de travail
connaît de profondes transformations.
Aujourd’hui, il est difficile d’identifier qui détient le
contrôle des décisions dans une organisation. Il y a
vingt ans, en arrivant dans un milieu syndiqué, les
acteurs clés étaient les représentants patronaux et
syndicaux. Maintenant, les choses ne sont pas si
simples. Les milieux financiers sont au centre de
plusieurs décisions qui ont des liens directs avec la
réalité du travail. Les interlocuteurs avec lesquels
nous travaillons dans le cadre de nos interventions
ne sont pas nécessairement ceux qui décident. De
plus, avec les transformations mises en place
comme la flexibilité du travail, les nouveaux
découpages entre les métiers, la polyvalence,
nous perdons d’autres repères pour intervenir.

À l’ouverture du symposium «Ergonomie et for-
mation» tenu dans le cadre du congrès de l’IEA
2000 à San Diego, nous avons mis en discussion
ce type de questionnements. Mais nous l’avons
fait de façon un peu plus interrogative et, peut-
être aussi, moins pessimiste que je ne le fais
aujourd’hui !

Quelle est votre lecture des conditions de travail
actuellement mises en place par les organisations ?

SM : Avec le just-in-time, la compression du
temps de travail, les mises à la retraite massives,
etc., le tableau n’est pas très encourageant. Il va
falloir que ça change parce qu’il me semble que
les nouvelles générations de travailleurs ne pour-
ront pas travailler 30, 40 ans dans de telles condi-
tions. Les milieux de travail se transforment, mais
pas nécessairement pour le mieux parce que
nous évoluons dans un contexte où seule la ren-
tabilité à court terme compte. Il me semble que
les différentes disciplines qui s’inscrivent dans le
courant des sciences du travail n’ont pas beau-
coup d’influence sur ces grands vents qui
balayent les milieux de travail et sur lesquels la
logique comptable et financière a la mainmise. Je
ne sais pas comment cela va évoluer. Peut-être
va-t-on prendre conscience que l’on ne peut pas
«presser le citron» des travailleurs à ce point. À
force de diriger les travailleurs vers la retraite anti-
cipée pendant que d’autres partent en burnout, il
va manquer de monde !! Peut-être les organisa-
tions vont-elles s’en apercevoir !

L’arrivée des jeunes peut aussi changer quelque
chose. La génération qui, comme moi, a com-
mencé à travailler dans le début des années 1980,
a aussi connu des périodes difficiles, de récession
par exemple. Mais nous avons généralement tra-
vaillé dans des milieux où il était possible de bien
faire notre boulot. Maintenant, nous avons moins
de temps pour faire le même travail qu’avant et
nous avons du mal à nous imaginer ne faisant plus
bien notre travail et n’ayant plus la satisfaction du
travail bien fait. J’imagine que c’est encore plus
difficile pour les jeunes qui, eux, n’auront pas vécu
dans des conditions de travail leur permettant de
ressentir une telle satisfaction du travail bien fait
et d’avoir le temps de bien faire les choses.

Finalement, ce n’est pas «demain la veille» que
les ergonomes devront plier bagage par manque
de conditions de travail à améliorer !

Propos recueillis par Fernande LAMONDE
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Les Journées de Bordeaux sur la Pratique de
l’Ergonomie se tiennent chaque année sur un
thème différent, à l’initiative du Laboratoire
d’Ergonomie des Systèmes Complexes de
l’Université Victor Segalen Bordeaux 2 et de
l’ARACT Aquitaine. Elles rassemblent environ
200 participants, ergonomes, ou personnes
intéressées par l’ergonomie dans leur pratique
professionnelle. Basées sur un nombre limité
de présentations d’expériences, elles consa-
crent une large place à la discussion entre les
participants.

Le thème de l’engagement de l’ergonome sera
au centre de ces Journées. Comme tout tra-
vailleur, l’ergonome intervient dans un cadre
partiellement défini par des contrats, des
règles, l’histoire de la profession. Comme tout
travailleur, l’ergonome est aussi amené à se
mobiliser personnellement, pour contribuer à
déplacer les limites initiales de son action.
Pour répondre à une préoccupation importan-
te de la profession, cette question sera mise en
relation avec la position de l’ergonome, interne
à l’entreprise, ou intervenant externe.

Parmi les thèmes qui seront abordés :
• Les formes de l’engagement de l’ergonome
lorsqu’il peut intervenir vis-à-vis des orienta-
tions stratégiques de l’entreprise, aux côtés
des instances de négociation et de décision,
et lorsqu’il est positionné au plus près de la
conception technique

• Les responsabilités prises par l’ergonome
• L’engagement sur la durée d’un projet, l’en-
gagement sur le long terme

• Les cas où l’ergonome décide de ne pas
intervenir, et ceux où il se mobilise malgré un
contexte défavorable

• Le choix des mots, des concepts, des
moments, des formes d’interaction avec les
interlocuteurs

• Les interventions mettant en relation ergono-
me interne et ergonome externe, avec leurs
enjeux respectifs

• Le rôle de l’histoire personnelle de l’ergono-
me, de ses engagements antérieurs

• Le coût pour la personne de l’ergonome, les
limites de l’engagement

• Les formes d’engagement de l’ergonome
socialement valorisées, ou dévalorisées, par
la profession, la littérature scientifique, les
lieux de formation.

Les participants aux Journées 2001 recevront le
programme détaillé courant Décembre, avec
les Actes de ces Journées. Si vous n’êtes pas
dans ce cas, ou si vous avez changé d’adresse,
vous pouvez vous adresser à :

Rosy Rey
Laboratoire d’Ergonomie des Systèmes

Complexes
Institut de Santé Publique Epidémiologie et

Développement
Université Victor Segalen Bordeaux 2

146, rue Léo-Saignat
33076 BORDEAUX Cedex

Tél : 05 57 57 10 42 - Fax : 05 56 90 08 73
rosy.rey@ergo.u-bordeaux2.fr

et à
Virginie Monteil
ARACT Aquitaine

Association Régionale pour l’Amélioration des
Conditions de travail
67, rue Chevalier
33000 Bordeaux

Tél : 05 56 79 63 30 - Fax : 05 56 81 16 50
v.monteil@anact.fr

21
mars

20
mars

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

LES JOURNÉES DE BORDEAUX
SUR LA PRATIQUE DE L’ERGONOMIE
ERGONOME INTERNE, ERGONOME EXTERNE : 
LES FORMES DE L’ENGAGEMENT
20-22 mars 2002, Bordeaux
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Le GREACT, Groupe Régional d’Études et
d’Action sur le Travail, organise le XXXVIIème
Congrès de la SELF.

Ce projet a une double ambition :
• Faire du congrès un moment de développe-
ment de l’ergonomie et de ses métiers,

• Mobiliser et rendre visible le réseau régional
des structures concernées par les évolutions
du travail.

Ce congrès s’adresse aux professionnels du
conseil en ergonomie, aux universitaires, aussi
bien au plan national qu’international, et aux
entreprises et administrations qui les sollicitent.

Le congrès a pour thème :
Les évolutions de la prescription

En se donnant une définition extensive de la
notion de prescription, on entend traiter des
questions fortes que posent ses évolutions à
notre discipline.

• Les modèles de gestion des entreprises et
leurs formes d’organisation renouvelées
poussent au changement de la prescription
du travail.
Quelles sont les dynamiques en œuvre ?
Quelles sont les formes actuelles de prescrip-
tions, notamment dans les industries à risques
et dans les services ?
Quels sont les effets sur les résultats du travail
et la santé des salariés ?...

• Les rapports à la prescription évoluent aussi
chez les ergonomes.
Quels sont les effets des formes publiques de
prescription d’intervention sur le métier d’er-
gonome conseil ?

Quelles sont les relations entre la prescription
des enseignants en ergonomie et sa mise en
œuvre par les ergonomes débutants?
Quelles sont les conditions, sociales notam-
ment, d’élaboration de prescriptions en sortie
d’intervention ?...

Président du Comité d’Organisation : 
Jean-Marc Evesque, Président du GREACT

Présidents du Comité de Programme :
Christian Revest, Ergonome Conseil & Yves
Schwartz, Professeur à l’Université de
Provence.

Lieu du Congrès : 
Palais des Congrès, 13100 Aix-en-Provence

Calendrier :
1er mars 2002 : remise des propositions de 

communications
fin avril 2002 : notification aux auteurs
15 juin 2002 : remise des textes définitifs

Renseignements :
GREACT

Secrétariat du Congrès de la SELF
Boîte 94

Maison des Associations
93 La Canebière
13001 Marseille

contact@self2002-greact.org
www.self2002-greact.org

XXVIIÈME CONGRÈS DE LA SELF
LES ÉVOLUTIONS DE LA PRESCRIPTION

25-27 septembre 2002, Aix-en-Provence
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Topics :
Humankind in Global Work with Information
and Communication Technologies
• Networks, platforms and systems : Social and
technical networks - Teleservice - Non-profit
e-Work - Implementation of multimedia in
organizations - Transfer of knowledge - Web-
based diagnostics

• Types of workforms : The magic fabric of
worldwide interaction - Universal accessibility
Global thinking - Local Acting - Computer-
supported collaborative work - Virtual organi-
zations in a real world - Dynamic environ-
ments in the office - Office at home

• Development, usability & design : History /
historical aspects - Usability aspects of glo-
bally used applications - Assistive technology
“Design for all” - User-centered design -
International standardization - Certification of
IT-products - Emotions and computers

• Education : Impacts of the web on education
Educational systems - e-Learning / IT at
school - Children and computers

• Cultural diversity : Cultural diversity - Bridge
the gap - Diversity concepts - Cross-cultural
items - Icons and symbols - The advent of a
global graphic language

• Safety & Health : Public work - Public health -
Networks supporting safety and health - IT in
health care - Social impact of the internet -
Musuloskeletal disorders - Visual hazards -
International legislative regulations on safety
and health - Prevention strategies

Nature - Ecological Aspects of Computer Work
• Healthy buildings - Healthy environments
• Lighting and other environmental factors
• “Green computers” at workplaces
• Sustainable technologies

• Saving natural resources
• International regulation

Technology for World Wide WWDU
• Interfaces & devices : User-network interfaces
Ubiquitous computing - Mobile IT-equipment
- Portable devices - Wearable computing -
Augmented reality - Vehicle guidance sys-
tems

• e-Systems : e-Business - e-Logistics - e-
Commerce

• The “Intelligent Company” : Act here -
Impact there - Nets of networks - Intelligent
buildings

• Support systems for company management
processes : From hotmetal to multimedia -
high-tech means to present knowledge -
Communication and shared knowledge -
Knowledge management - Technologies for
distance learning - Telework systems - Virtual
tools for virtual work - Multimodal 2D / 3D
interactions - Assistance systems for product
development processes - Service manage-
ment and maintenance planning systems -
Supply chain management systems -
Association of SCM-software, ERP-software
and internet market places

Contact :  
WWDU 2002 Secretary 

c/o ERGONOMIC Institute for Occupational
and Social Sciences, Research Company Ltd. 

Soldauer Platz 3 
D - 14055 Berlin 

Tel.: +49-(0)30-302 10 50 
Fax: +49-(0)30-301 13 086 (PC) 

E-mail gisela.cakir@ergonomic.de 
URL wwdu.org/2002/

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

WWDU 2002

6TH INTERNATIONAL CONFERENCE
WORK WITH DISPLAY UNITS
22-25 mai 2002, Berchtesgaden, Allemagne
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MANIFESTATIONS

FFÉÉVVRRIIEERR 22000022
12-15 février 2002 - GEELONG (Australie)

First International ISCS Congress on
Autonomous Intelligent Systems (n°123, p. 39)

20-22 février 2002 - LES ÎLES CANARIES
ORP’2002 - Second International Conference
on Occupational Risk Prevention(n°123, p. 39)

MMAARRSS 22000022
20-22 mars 2002 - BORDEAUX (France)
Les Journées de Bordeaux sur la Pratique de
l’Ergonomie “Ergonome interne, ergonome
externe : les formes de l’engagement”

(n°124, p.27)

AAVVRRIILL 22000022
3-5 avril 2002 - CAMBRIDGE (UK)
The Ergonomic Society 2002 Annual

Conference (n°123, p. 38)

MMAAII 22000022
22-25 mai 2002 - BERCHTESGADEN
6th International Conference Work With

Display Units (n°124, p. 28)

JJUUIINN 22000022
2-5 juin 2002 - STOCKHOLM (Suède)

3rd International Congres on Women, Work
and Health (n°124, p. 29)

27-31 juin 2002 - PARIS (France)
Séminaire Paris 1 “Le métier d’ergonome”

(n°124, p. 29)

SSEEPPTTEEMMBBRREE 22000022
25-27 septembre 2002 - AIX-EN-PROVENCE 

XVIIème Congrès de la SELF
“Les évolutions de la prescription”

(n°124, p. 27)

AAOOÛÛTT 22000033
24-29 août 2003 - SEOUL (Korea)

XVth Triennial Congress of the International
Ergonomics Assocication

(n°124, p. 30)

CALENDRIER

Themes cover all from labour market regulations,
to ergonomic conditions in the workplace, to
questions of health and ill health in a gender
perspective. 

Themes
1. Society, public policy, industrial relations and

the organisation of work
2. Working conditions and health
3. Models and methods for science and practice

Contact : 
Carina Bildt, Secretary General

National Institute for Working Life
S - 112 79 Stockholm, Sweden

tel +46 8 619 68 11 - fax +46 8 619 68 05
email wwh@niwl.se 

web www.niwl.se/wwh

Third International Congress on

WOMEN, WORK AND HEALTH
2-5 juin 2002, Stockholm, Suède

SÉMINAIRE PARIS 1
LE MÉTIER D’ERGONOME

27-31 juin, Paris

Programme détaillé et conditions d’inscription à
paraître début mars 2002.

Contact : 
Hélène Gardon 

CEP - Université Paris 1 
90, rue de Tolbiac 

75634 Paris Cedex 13
Tél. 01 44 07 86 60
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This will be the XVth Triennial Congress of the
International Ergonomics Association. It is the
most comprehensive gathering of human fac-
tors/ergonomics professionals in the history of
this field. The IEA 2003 Congress which will be
held in Seoul, Korea, shall offer the exciting
opportunity to discover the wonder of Korean
tradition and culture. Referred to as the hub of
Korean politics and economy, Seoul is interna-
tional and yet uniquely Korean as well. It has a
successful blend of tradition, keeping her a
5,000-year-old history with the cutting edge in
technological and economic progress, which
makes Seoul an international city with great
reputation.

Proposals for paper presentations, panel ses-
sions, multiple-session international symposia,
demonstrations, single-session symposia, pos-
ter sessions, debates, research/review/case
study papers, colloquia, and workshops are
welcomed. A 400-word abstract should be sub-
mitted by October 2002 and full manuscript by
April 2003 in four pages.

Abstract submission : 2002.10
Acceptance notification: 2003.1
Full Paper submission : 2003.4

Paper submissions are invited in all areas of
ergonomics, including - but not limited to - the
following Topics:

Cognitive ergonomics and Human-Computer
Interaction :
Cognitive ergonomics - Computers and
Communications - E-business - Web applica-
tions - Human-computer interaction - Usability
engineering - Virtual environments 

Complex Systems and Human Performance :
Aerospace systems - Human reliability -
Individual differences in performance  - Power
systems - Psychophysiology - Transportation  -
Visual performance Manual Work -
Biomechanics - Industrial Ergonomics -
Materials handling 

Macroergonomics :
Cost-effective ergonomics - Environmental
design - Education and Certification -
Participatory ergonomics  - Training 

Product and System Design :
Affective product design - Consumer products
Ergonomics in manufacturing - Product Design
and evaluation - Standards & ISO issues -
System development  - Test and evaluation -
Universal design

Safety and Health :
Aging - Agriculture - Disabilities - Forensics -
Medical systems and rehabilitation -
Musculoskeletal disorders - Occupational heal-
th and safety - Product liability

Contact : 
Secretariat of IEA 2003
Kangnam P.O.Box 467, Seoul, 135-646, Korea
Tel.: +82-2-552-8350  - Fax : +82-2-552-8325
E-mail: papers@iea2003.org (Paper Submission)
info@iea2003.org (Secretariat)
Web Site: http://www.iea2003.org

Prof. Eui S. Jung
Scientific Program Chair of IEA 2003
Department of Industrial Engineering Korea
University
E-Mail: ejung@korea.ac.kr

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

XVth TRIENNIAL CONGRESS OF THE

INTERNATIONAL ERGONOMICS ASSOCIATION
24-29 août 2003, Seoul, Korea
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Ce texte ne prétend pas tracer toute l’histoire
de l’Ergonomie francophone; en effet les
auteurs ne sont pas historiens, leur regard est
partial, d’autant qu’ils ont été témoins et en
partie acteurs de cette histoire proche. Enfin
les sources (documents, témoignages) sont
encore très incomplètes. Aussi, nous renvoyons
cette histoire à la critique pour qu’elle suscite
d’autres histoires.

L’histoire d’une discipline récente comme
l’Ergonomie, c’est l’histoire des institutions qui
l’ont portée, des personnes qui l’ont créée et
développée, des concepts, des théories, des
méthodes qui en font son contenu, d’une profes-
sion qui est l’un de ses moyens d’action. Toutes
ces “histoires” sont en rapport étroit avec l’his-
toire du travail et des conflits sociaux, qui en est
à la fois le contexte, l’origine et l’objet. 

Nous tenterons dans ce court exposé d’en tra-
cer quelques repères.

Trois principaux courants vont se rejoindre,
après la deuxième guerre mondiale pour créer
l’Ergonomie Francophone et marquer sa spéci-
ficité.

Deux sont issus de préoccupations très
anciennes qui se poursuivent sur plusieurs
siècles jusqu’à cette époque :
• La première concerne les effets du travail sur la
santé : on en trouve des traces dès l’Antiquité,
mais c’est Ramazzini, médecin italien à
l’époque de la Renaissance, qui va associer
une observation du travail à une reconnaissan-
ce des pathologies dans 52 métiers artisanaux
différents. Il annonce en quelque sorte le rôle
de l’analyse de l’activité et de ses conditions,
pour en comprendre les conséquences sur la
santé.

• La seconde préoccupation ancienne est une
préoccupation d’efficacité et de mesure du
travail humain, essentiellement du travail
physique.

• Elle amènera, au cours des siècles, à tenter
d’adapter les outils, puis les machines, les
environnements physiques et même l’organi-
sation du travail aux capacités des tra-
vailleurs.

• Le troisième courant est plus récent : il est lié
à l’évolution de la psychologie du travail
entre les deux guerres mondiales , soit entre
1920 et 1940.

A ses débuts elle a comme objectif premier
d’adapter l’Homme au travail ; elle développe
des tests permettant la sélection du personnel,
en fonction des aptitudes et capacités suppo-
sées nécessaires pour occuper tel ou tel
emploi .

REPÈRES POUR UNE HISTOIRE
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Remarque préliminaire

Introduction

Cetexte constitue une version enrichie du texte publié dans les actes du
Congrès SELF-ACE de 2001 à Montréal. Le bulletin a décidé de le publier afin
de permettre sa lecture par tous ceux qui n'ont pu faire le voyage de

Montréal.



Mais progressivement se pose la question de
connaître le travail dans sa réalité pour
construire des méthodes pertinentes de sélec-
tion. Un courant naît alors qui, partant de l’ana-
lyse du travail, va progressivement s’orienter
vers l’objectif d’adapter le travail à l’Homme.
Ces trois courants vont donc se rencontrer
après la 2ème guerre mondiale pour créer
l’Ergonomie francophone avec sa spécificité
caractérisée par la compréhension de l’activité
de travail étudiée en situation.

On peut repérer 3 périodes pour en caractéri-
ser l’évolution.

Après la 2ème guerre mondiale un projet
d’Ergonomie Francophone s’élabore donc
pendant près de 20 ans, projet qui se concréti-
se, par la création de la Société d’Ergonomie
de Langue Française (SELF), en 1963, date de
sa naissance officielle.
Ces années sont marquées par la nécessité de
reconstruire les pays européens ravagés par la
guerre. Aidée par le plan Marshall (plan d’aide
des États-Unis à la reconstruction de l’Europe,
sous conditions de la modernisation des
moyens de production), l’industrie se moderni-
se et se développe, et la recherche de gains de
productivité devient une préoccupation impor-
tante. 
Des missions sont envoyées aux USA, des
structures administratives sont créées pour sti-
muler des progrès dans ce domaine, telles que
l’Agence Européenne de Productivité. 

A cette époque, aux USA, ce sont surtout les
théories d’Elton Mayo, de Maslow, d’Herzberg
sur les motivations et les besoins de l’Homme
qui sont utilisées pour accroître la productivité
industrielle. Les Européens francophones ne
sont pas convaincus par ces théories ni surtout
par leurs applications. Ils font alors le choix

d’améliorer les conditions de travail pour
accroître la productivité.

Parallèlement, à cette époque, en France en
particulier, une législation se met en place qui
organise d’un côté, la médecine du travail, la
réparation des accidents du travail et des mala-
dies professionnelles et, de l’autre, la représen-
tation des travailleurs dans les entreprises et
leur rôle en matière d’hygiène et de sécurité,
en particulier (création des Comités Hygiène et
Sécurité). L’État intervient de plus en plus dans
le fonctionnement de l’entreprise, en matière
de santé au travail entre autres.

C’est dans ce contexte, où les conditions de
travail commencent à être reconnues comme
un domaine important dans la société, que
vont se créer et se développer des centres de
recherche privés et publics et des centres d’en-
seignement publics dans divers pays euro-
péens francophones , par exemple :

Dans l’industrie, 
• en Suisse, Paule Rey, à cette époque méde-
cin du travail, développe une structure de
recherche et d’action dans l’industrie horlogè-
re : il s’agit d’analyser et de diminuer les
risques du travail, mais aussi les défauts de
qualité de la production .
• en France :
- Pierre Cazamian, médecin lui aussi, crée un
centre d’ergonomie minière, 

- Alain Wisner, encore un médecin, crée un
centre de recherche pour l’amélioration du
confort et de la sécurité des véhicules chez un
grand constructeur automobile.

Dans le secteur public,
• en France,
- au Conservatoire National des Arts et Métiers
(avec Camille Soula puis Jean Scherrer), des
enseignements et des recherches en labora-
toire, sont redéfinis dans le domaine de la
physiologie du travail, suite à une longue tra-
dition d’hygiène industrielle . 

- au Centre d’Études et de Recherches
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Psychotechniques (CERP), qui dépend de
l’Agence Nationale pour l’Information, la
Formation et la Reconversion de la Main
d’œuvre, André Ombredane, Jean-Marie
Faverge puis Jacques Leplat, qui sont respec-
tivement médecin, statisticien et psycho-
logue, réorientent les recherches sur les tech-
niques de sélection vers l’analyse du travail. 

- à Strasbourg, Bernard Metz crée un Centre
d’Etudes Appliquées au Travail (CEAT) qui
orientera la recherche sur les questions d’en-
vironnement physique et de travail posté.

• en Belgique,
Coppée crée un Centre d’Ergologie à Liège, et
Ombredane puis Faverge, après avoir quitté le
CERP, continueront, à l’Université de Bruxelles,
leurs activités sur l’analyse du travail.
Rappelons que leur livre paraît en 19554, 8 ans
avant la naissance officielle de l’Ergonomie
francophone. Cet ouvrage fondateur sur l’ana-
lyse du travail a un sous-titre : «Facteur d’éco-
nomie humaine et de productivité», rarement
cité, qui reflète bien, pourtant, les préoccupa-
tions de l’époque.
• en Suisse,
Étienne Grandjean développe des enseigne-
ments et des recherches en Sciences
Appliquées au Travail, au sein de l’Institut
Polytechnique Fédéral de Zurich.

Certains de ces centres privilégient l’une ou
l’autre des disciplines mères de l’Ergonomie, la
physiologie ou la psychologie du travail,
d’autres sont pluridisciplinaires dès leur créa-
tion. Ainsi, Bernard Metz, à Strasbourg, enga-
gera d’emblée des psychologues, des physio-
logistes et des médecins au Centre d’Etudes
Appliquées au Travail (CEAT) qui deviendra le
Centre d’Etudes Bioclimatiques (CEB).

Trois principaux phénomènes vont ainsi
converger au début des années 60 pour abou-
tir à la création de la SELF en 1963 :
• le premier est un changement de probléma-
tique sur les questions du travail : il ne s’agit
plus de penser le travail, ses moyens tech-
niques et organisationnels selon la seule

logique des ingénieurs, le travailleur devant
s’y conformer et s’y adapter, mais de situer
l’Homme au centre du travail et donc de la
conception des moyens de travail, 

• le second est le rôle joué par des personnali-
tés universitaires, dont nombre d’entre elles
sont animées de valeurs humanistes qui les
avaient conduites à des engagements pen-
dant la guerre,

• le troisième est le soutien de structures
administratives et politiques, nationales
pour les unes, européennes pour d’autres,
comme la Communauté Européenne du
Charbon et de l’Acier, qui rejoignent l’idée
que la production comme la sécurité doi-
vent être conçues à partir des travailleurs,
de leur fonctionnement, de leur activité au
travail et non l’inverse.

Enfin, en 1963, suite à des contacts avec
l’Ergonomics Research Society (devenue, en
1976, l’Ergonomics Society), créée en 1949, en
Angleterre, par K.F.H. Murrell, et suite à
diverses rencontres dans le cadre de manifes-
tations scientifiques internationales sur le tra-
vail, huit universitaires de France, de Belgique
et de Suisse et un haut cadre du Ministère du
Travail français décident de créer la SELF pour
promouvoir l’Ergonomie dans les pays de
langue française. Le premier Congrès de la Self
a lieu cette même année à Strasbourg.

La petite histoire, rapportée par un témoin, dit
que le sigle «SELF» a été choisi du fait que les
Anglais avaient une attitude un peu condes-
cendante vis-à-vis des francophones qui ont
voulu leur montrer qu’ils étaient eux aussi
capables de fonder une société d’Ergonomie
qui soit francophone.

Par contre si le terme «ERGONOMICS» avait
été choisi par les Anglais, c’est parce que,
venant du grec, il pouvait être transféré tel quel
dans toutes les langues. Je ne crois pas qu’à
cette époque, les Anglais avaient connaissance
qu’en 1857, un savant polonais, avait déjà utilisé
ce terme comme titre d’un traité sur le travail.
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Il faut rappeler que la création de la SELF a été
précédée d’une Conférence internationale
réunie à Zurich, en Suisse. Organisée dans le
cadre de l’Agence Européenne de
Productivité, cette conférence a préparé la
création de l’International Ergonomics Society
(IEA) en 1961. Dans le Comité qui a préparé la
création de l’IEA, figuraient deux personnalités
de langue française, Bernard Metz et Etienne
Grandjean, deux américains, un Hollandais, un
Suédois, un Allemand de l’Ouest, et un
Anglais. Les deux francophones seront aussi
parmi les membres fondateurs de la SELF.

Enfin, alors que l’Ergonomic Research Society
est d’emblée largement pluridisciplinaire,
allant des économistes aux ingénieurs et aux
architectes, la SELF, quant à elle, s’élargira
beaucoup plus lentement au delà des physio-
logistes et des psychologues du travail.
Mais c’est bien grâce à l’initiative anglaise de
créer l’Ergonomics Research Society qui ne ras-
semblait pas que des Anglais que l’IEA, puis la
SELF, et ensuite d’autres sociétés nationales se
seront créés, par l’intermédiaire de congrès.
Rappelons enfin qu’aux États-Unis, la Human
Factors Society fut fondée en 1957.

C’est au cours de cette courte période que
l’Ergonomie francophone va construire pro-
gressivement sa spécificité par rapport à
l’Ergonomie Anglo-saxonne, celle d’être, en
particulier, une ergonomie centrée sur l’analyse
de l’activité étudiée en situation de travail,
c’est-à-dire l’activité située dans son contexte
technique et organisationnel et dans un réseau
de contraintes de production.
Pendant ces années, l’industrie continue à se
développer, l’organisation taylorienne s’étend
du fait de l’extension de l’industrie de confec-
tion, de montage d’objets d’utilisation couran-

te, de la production de masse d’électroména-
ger, d’automobiles etc.
Les rapports syndicats-patronat sont tendus et
conflictuels, l’entreprise s’ouvre difficilement
aux recherches sur le travail.

L’Ergonomie est alors confrontée à plusieurs
problèmes qui font l’objet de débats passion-
nés :
(1) Comment sortir du laboratoire pour mener

ses études sur le terrain? D’une part la com-
munauté scientifique s’interroge sur la vali-
dité des résultats de recherche où l’on ne
peut ni manipuler ni contrôler toutes les
variables ; d’autre part les directions d’en-
treprise craignent que de telles études favo-
risent des conflits sociaux.

(2) Comment identifier cette nouvelle discipli-
ne ? Faut-il limiter son champ aux processus
physiologiques et psychologiques de l’acti-
vité de travail, ou, au contraire interroger les
phénomènes sociaux que met en évidence
l’analyse du travail?

(3) Comment définir l’Ergonomie? Doit-on la
considérer comme une science, une tech-
nique ou un art, comme l’art de l’ingénieur,
du médecin?

(4) Comment délimiter son champ d’action?
Faut-il le restreindre à l’amélioration des
moyens matériels du poste de travail ou
l’étendre à l’organisation du travail?

(5) Comment cibler le niveau d’intervention le
plus pertinent? L’ergonomie doit-elle se
préoccuper d’abord de correction, d’amé-
nagement ou de conception des situations
et objets de travail?

(6) Comment tenir l’équilibre dans l’action
entre protéger la santé des travailleurs et
accroître la productivité? Faut-il parfois pri-
vilégier l’un au détriment de l’autre?

Ces questions font alors l’objet de pratiques
différentes et de vifs débats qui se poursui-
vront, d’ailleurs, dans les périodes suivantes.
Mais les thèmes des communications des pre-
miers Congrès de la SELF montrent bien que
ces questions sont abordées avec timidité.
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Dans leur majorité, ces communications por-
tent sur des études en laboratoire, ayant un
rapport souvent distant à la réalité, elles
cherchent à définir des indicateurs physiolo-
giques de la fatigue et de la charge physique
et sensorielle (fréquence cardiaque, fréquen-
ce critique de fusion, électro-encéphalo-
gramme, électro-myogramme…).
Ce n’est guère qu’à la fin des années 60 que
sont rapportées des études ergonomiques
de postes de travail ainsi que des proposi-
tions d’aménagement.

Cependant, l’enseignement s’organise au
CNAM, notamment, sous la direction d’Alain
Wisner, de manière à constituer une filière
professionnelle. Ce qui aboutit, en 1970, à la
création d’un diplôme d’ergonomiste de
niveau ingénieur. Dans cette perspective,
l’enseignement de connaissances se com-
plète d’un enseignement de la pratique en
entreprise qui s’enrichira dans les décennies
suivantes.

A la fin des années soixante et au début des
années 70, une contestation forte de l’orga-
nisation taylorienne et fordienne du travail se
manifeste en France, par des grèves dures
menées par des ouvriers spécialisés (OS) de
divers secteurs de production. Le patronat,
inquiet pour la production, recherche à
l’étranger d’autres modèles d’organisation
du travail (élargissement et enrichissement
des tâches, équipes autonomes…).
L’extension du travail posté inquiète les pou-
voirs publics qui demandent en 1972 un rap-
port sur cette question à Alain Wisner, rap-
port qui sera contesté par le patronat.
Les grandes centrales syndicales prennent
de plus en plus en compte les questions des
conditions de travail dans leur politique. Des
fédérations particulièrement concernées

(métallurgie, chimie, confection) organisent
des formations à l’analyse du travail et
demandent des études aux laboratoires
publics d’Ergonomie.
La question des conditions de travail est ainsi
posée de manière massive.

En France, le pouvoir politique tente d’y
répondre par des dispositions législatives et,
en 1973, par la création de l’ANACT (Agence
Nationale pour l’Amélioration des
Conditions de Travail).

Mais au début des années 80, on passe
d’une crise du travail à une crise de l’emploi :
les conditions de travail deviennent alors
moins prioritaires dans les préoccupations
sociales.

C’est au cours de ces deux décennies, de
1970 à 1990, que se mettent en place divers
types de formation à l’ergonomie :
• Les formations qualifiant des profession-
nels se développent ; elles comportent en
général une partie de pratique d’interven-
tion et d’analyse ergonomique du travail. Il
faut noter que l’obligation d’une telle for-
mation à la pratique sera aussi un des cri-
tères retenus pour obtenir le titre d’ergo-
nome européen créé, dans les années 90,
par une réunion des sociétés d’Ergonomie
de France, de Belgique, d’Italie,
d’Allemagne, d’Angleterre et des pays nor-
diques.

• Des formations courtes sont organisées
par des entreprises pour leur personnel,
par des fédérations de grandes centrales
syndicales pour leurs délégués dans les
Comité Hygiène, Sécurité – Conditions de
Travail (CHS – CT). Créés en 1982 avec une
extension des droits des anciens CHS à la
formation et à l’intervention d’experts, les
CHS – CT s’inscrivent dans des politiques
de revendications sur les conditions de tra-
vail.

• La formation à la recherche s’officialise par
la création d’un Doctorat d’Ergonomie qui
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s’ouvre à des étudiants étrangers. On peut
bien rappeler, ici tout particulièrement,
que les deux premières thèses en
« Ingénierie de l’Ergonomie » sont soute-
nues, à la fin des années 70 par deux ingé-
nieurs, une femme et un homme : l’une est
une Québécoise (Monique Lortie), l’autre
est un Français (Jacques Theureau) .

Ainsi se développe le métier d’ergonome en
entreprise et de consultant, et différents
acteurs dans les entreprises sont sensibilisés
à l’Ergonomie.

La recherche évolue ; les lieux d’étude
deviennent majoritairement les situations de
travail, l’expérimentation en laboratoire
devient plus rare. Les thèmes prennent en
compte l’évolution du travail avec l’exten-
sion des nouvelles technologies, les transfor-
mations des horaires et des organisations du
travail et l’accroissement de la complexité
des systèmes de production.

Des domaines de spécialisations de l’ergo-
nomie se créent par secteur productif, par
exemple ergonomie hospitalière, agricole,
scolaire, du tertiaire…

L’intervention ergonomique devient un
thème d’étude qui s’élargira ensuite à l’er-
gonomie de la conception des systèmes de
production.

C’est, également, à la fin des années 70,
qu’Alain Wisner commence à s’intéresser
aux spécificités culturelles, sociales et éco-
nomiques des pays en développement, qui
importent des technologies récentes. Ceci
pose à l’Ergonomie des problèmes particu-
liers ; à travers ce qu’il nomme “l’Anthropo-
technologie”. Un champ nouveau de
recherche ergonomique est ainsi créé et
développé par des étudiants étrangers
venus se former dans le laboratoire du
CNAM.

Dès ses origines, puis particulièrement dans
les années 70, l’Ergonomie s’est interrogée
sur ses apports possibles et sur l’extension
de ses actions aux questions sociologiques
et économiques de l’entreprise. A cette
époque, au début des années soixante-dix,
une équipe de sociologues avait mis au
point une grille générale d’analyse des
conditions de travail après un dialogue avec
des ergonomes. Des réunions régulières ont
rassemblé pendant quelques années, éco-
nomistes, sociologues du travail et ergo-
nomes. Mais ces tentatives de rapproche-
ment sont restées sans suite, mises à part
des initiatives individuelles de coopération. 

Ce n’est que dans les années 90 que l’ergo-
nomie s’est posée à nouveau largement ces
questions liées à la sociologie et à l’écono-
mie, comme en témoignent quelques
thèmes de ses derniers congrès (Interactions
avec le contexte social, technique et écono-
mique en 1997, Critères de gestion des
entreprises en 1999).

Cependant, dès la fin des années 70, en
France, des dialogues s’instaurent avec des
statisticiens du Ministère du Travail qui vont
réaliser, en 1978, la première enquête natio-
nale sur les conditions de travail. Cette
enquête qui sera reproduite périodiquement
et sera même étendue à des pays euro-
péens, est fortement marquée par les
apports de l’Ergonomie francophone.

L’Ergonomie francophone s’est construite à
travers une diversité de points de vue sur le
champ de l’Ergonomie, ses méthodes, ses
objectifs, ses rapports avec l’action. On
retrouve cette diversité dans les pratiques,
les enseignements et les recherches. 
Cependant, à travers cette diversité, on lui
reconnaît un caractère spécifique partagé
par tous : elle est centrée sur l’analyse de
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l’activité de travail en situation et considère
les travailleurs comme des sujets actifs dans
cette analyse.

Par ailleurs :
• elle a construit une réflexion sur les liens
entre connaissances et action, celle-ci
devenant un objet d’étude.

• elle s’est ouverte aux besoins nés de l’évo-
lution de la population active et des trans-
formations du travail et elle a engagé des
dialogues avec les autres disciplines
concernées par le travail.

• elle a réussi à être reconnue tant dans les
structures de recherche et d’enseignement
que dans les entreprises.

Actuellement des évolutions sont en cours,
dont les causes sont multiples et qui, de mon
point de vue, posent question sur son avenir.
Par exemple, la compréhension de l’intégra-
tion des fonctionnements de l’organisme et
des processus cognitifs au sein de l’activité
n’a pas suscité l’intérêt qu’elle méritait.
L’apport de la psychologie cognitive est
devenu prédominant au détriment de celui
de la physiologie et, plus particulièrement,
de la neurophysiologie du travail. Ce qui
peut en partie expliquer les difficultés
actuelles de l’Ergonomie francophone à
prendre en compte les conséquences du tra-
vail sur la santé.

Au cours de cette histoire, de nombreux
débats, parfois vifs, ont eu lieu au sein de
notre communauté, les uns sont des débats
épistémologiques, d’autres sont plus
concrets, comme celui qui a trait à l’apport
des professionnels dans une société scienti-
fique.

Mais cette histoire n’est pas terminée parce
que le travail et les travailleurs évoluent et
posent sans cesse de nouvelles questions.
Comme le disait Maurice de Montmollin en
1978 : “l’Ergonomie ne peut être appliquée,
elle ne peut être que pratiquée et créée en
même temps avec ceux-là même qui en ont
besoin”. S’il en est ainsi, l’Ergonomie franco-
phone comme toute autre forme
d’Ergonomie a encore, hélas, un bel avenir!

1 Conférence introductive au XXXVI° congrès de la

SELF, Montréal , 3-5 octobre 2001

2 Laboratoire d’Ergonomie de l’Ecole Pratique des

Hautes Etudes, PARIS, FRANCE

3 Laboratoire Georges Friedmann (CNRS) et

Laboratoire d’Ergonomie du CNAM, PARIS, FRAN-

CE

4 Ombredane, A. & Faverge, J.M. (1955) L’analyse du

travail. Facteur d’économie humaine et de produc-

tivité. Paris: PUF, 234 p.
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LeBulletin de Liaison de la SELF propose d’effectuer, deux fois par an, le point sur l’enseignement et
la formation en ergonomie afin de contribuer à la visibilité de la discipline, des enseignements qui
sont dispensés et des structures qui les assurent. En effet, il existe aujourd’hui une diversité de pro-

grammes d’enseignement qui, soit visent la formation des professionnels de l’ergonomie, soit intègrent l’er-
gonomie dans la formation de certains autres professionnels. Qu’est-ce qui est réellement enseigné dans ces
différentes structures ? Pour former quel type de professionnels ? Quel intérêt y-a-t-il à former certains profes-
sionnels à l’ergonomie et lorsque c’est le cas, comment le sont-ils ? Quelles difficultés les enseignants en ergo-
nomie rencontrent-ils dans ces structures ? Comment l’ergonomie s’y développe-t-elle ? Ces questions sont
loin d’être sans intérêt pour les ergonomes et pour les acteurs sociaux qui font appel à leurs compétences.
Elles présentent aussi un intérêt certain pour les étudiants. 
Au-delà de l’information sur l’enseignement et la formation, cette rubrique souhaite également être un cadre
où la parole est donnée aux acteurs, responsables de formations, enseignants et étudiants, pour analyser leurs
structures de formation, les objectifs et les contenus pédagogiques qui y sont développés, les opportunités
qu’elles offrent aussi bien que les problèmes qu’elles rencontrent. 
Il nous a semblé pertinent de procéder cycle par cycle, en commençant par le premier cycle universitaire. Notre
choix s’est porté, pour ce premier dossier, sur les départements « Hygiène, Sécurité et Environnement » des
Instituts Universitaires de Technologie qui visent la formation des techniciens en prévention des risques. On
comprend mieux la place de l’ergonomie dans la formation de ces professionnels si l’on se rappelle que l’une
des préoccupations fondatrices de l’ergonomie est justement la protection des travailleurs face aux risques
que le travail et l’environnement dans lequel il se réalise peuvent représenter.
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L’ENSEIGNEMENT DE L’ERGONOMIE
DANS LES DÉPARTEMENTS

“HYGIÈNE, SÉCURITÉ ET ENVIRONNEMENT” DES
INSTITUTS UNIVERSITAIRES DE TECHNOLOGIE
Dossier n°1 réalisé par Martine VION et Poly LANGA 
avec la collaboration de Alain GARRIGOU
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La maîtrise et la prévention des risques exigent des
techniciens capables d’identifier ces risques, de les
évaluer, de proposer des solutions aux décideurs et
de participer à leur mise en oeuvre. Ces techniciens
doivent être également des conseillers, des anima-
teurs et des formateurs, afin de sensibiliser, former
et convaincre. Pour atteindre ces objectifs, la forma-
tion de ces techniciens en Hygiène-Sécurité-
Environnement est pluridisciplinaire et s’articule
autour de trois pôles :
1) des connaissances scientifiques et technologiques

qui permettent d’analyser les phénomènes de nui-
sances pour l’Homme et son environnement ;

2) des connaissances réglementaires et juridiques

qui précisent comment la société définit, régle-
mente et contrôle ces phénomènes ;

3) des connaissances en sciences humaines pour
comprendre d’une part comment l’Homme, seul
ou en groupe, perçoit, réagit et d’autre part, com-
ment lui fournir des explications et le convaincre. 

Le nombre de départements Hygiène-Sécurité-
Environnement a doublé en cinq ans. On en
dénombre aujourd’hui 11 : aux plus anciens créés
dans les années 70 tels Bordeaux, Lorient, Saint
Denis et Aix-en-Provence, puis en 1983 Colmar, sont
venus s’ajouter Creil, Vesoul, Le Havre, Vire, Niort et
Tulle. 

Les formation IUT-HSE

Les différents lieux de formation



Si les critères de recrutement sont propres à chaque
département, la quasi-totalité des étudiants retenus
sont titulaires d’un Baccalauréat Scientifique et âgés
d’une vingtaine d’années. Chaque promotion est
composée de 70 à 80 étudiants. 

Les programmes pédagogiques, les volumes
horaires correspondants et les modalités de contrô-
le des connaissances pour l’obtention du Diplôme
Universitaire de Technologie en Hygiène-Sécurité-
Environnement sont détaillés dans le B.O. n°7 du 30
juillet 1998. Nous pouvons les résumer ainsi.

Durée
Le programme de l’enseignement HSE s’étale sur
deux années : une première année de 34 semaines
de 30 heures, soit 1020 heures d’enseignement ; une
seconde année de 26 semaines de 30 heures soit
780 heures auxquelles s’ajoutent 10 semaines de
stage en entreprise. Les heures d’enseignement se
répartissent en cours magistraux (~1/5), travaux diri-
gés (~2/5) et travaux pratiques (~2/5). 

Unités d’enseignement et matières
Les enseignements sont répartis en deux ou trois
Unités d’Enseignement, chacune focalisée sur plu-
sieurs matières. Ainsi, 
- en première année
* sur 510 heures, UE1 : Sciences et Techniques appli-
quées à HSE avec Physique, Thermo-dynamique,
Chimie et Biologie 

* sur 510 heures, UE2 : Méthodes et outils compre-
nant Mathématiques et Statistiques, Droit et
Gestion, Psycho-sociologie, Hygiène-Sécurité-
Environnement, Anglais, Communication orale et
écrite

- en deuxième année
* sur 356 heures, UE1 : Méthodes et spécialisations
avec Droit, Communication orale et écrite, Anglais,
et choix d’une spécialisation portant sur la
Sécurité-santé des opérateurs ou la Protection du

milieu naturel ou encore la Protection des popula-
tions-sécurité civile

* sur 424 heures, UE2 : Hygiène-Sécurité-
Environnement avec Facteurs d’ambiance,
Ergonomie, Psychologie du Travail, Sécurité des
installations et des produits et Génie de l’environ-
nement 

* UE3 : projets tutorés de 300 heures réparties sur
deux années et stage de 10 semaines en fin de
seconde année. 

Une fois les contenus théoriques des enseignements
en IUT-HSE brièvement présentés, détaillons mainte-
nant celui relevant directement de l’ergonomie.

Dans le programme officiel 
C’est en deuxième année, dans l’UE2 : Hygiène-
Sécurité-Environnement, matière : l’Homme en acti-
vité, qu’apparaît le terme Ergonomie. Les objectifs
de cette matière sont d’analyser, d’évaluer et de
concevoir l’activité humaine pour assurer la préven-
tion des risques. Les contenus portent sur les fac-
teurs d’ambiance (bruit, éclairage…), les rayonne-
ments, l’organisation et la gestion des entreprises, la
psychologie du travail (environnement psychosocio-
logique du travail et des organisations) et la concep-
tion des situations de travail - ergonomie (physiolo-
gie du travail, analyse du travail, charge de travail,
espaces de travail, poste de travail, tâches, activités).
Ces enseignements, d’un volume horaire de 144
heures (Cours : 32 ; TD : 66 ; TP : 46), sont suivis par
la totalité des étudiants.

Les enseignants
Dans le module consacré à la conception des situa-
tions de travail – ergonomie, on remarque que l’en-
seignement de Physiologie du Travail est assuré par
un enseignant titulaire PRAG1 de Biologie alors que
celui portant sur la démarche ergonomique et l’ana-
lyse du travail revient soit à des MCF2 titulaires ou
vacataires, en ergonomie ou en psychologie, soit à
des intervenants extérieurs (médecins du travail,
ergonomes consultants). Une partie de ces ensei-
gnants / intervenants mais aussi d’autres assurent la
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Le recrutement des étudiants

Les programmes théoriques des
formations

L’ergonomie
dans les département HSE



spécialisation Sécurité-santé des opérateurs suivie
par un groupe d’une vingtaine d’étudiants, voire
même introduisent l’ergonomie dès la première
année (voir ci-dessous : entretien avec un ancien
étudiant HSE). 

Les poursuites d’études conseillées aux étudiants
ayant choisi de s’orienter vers l’ergonomie
Dans chacun des cinq départements HSE les plus
anciens, il ressort qu’environ une dizaine d’étudiants
ayant obtenu le DUT décide chaque année de pour-
suivre en ergonomie. Après le dépôt d’un dossier
avec avis des enseignants de leur IUT puis un entre-
tien d’admission, les formations vers lesquelles ils
peuvent s’orienter sont actuellement très peu nom-
breuses : la MST3 de Physiologie du Travail-
Ergonomie-Physiologie Appliquée (Université de
Paris XI - Orsay), et depuis quelques années l’IUP4

Ingénierie de la santé et Ergonomie (Université de
Nancy I) et l’IUP Conditions de travail et Hygiène
industrielle (Université de Picardie – Amiens). Le
Conservatoire National des Arts et Métiers est éga-
lement conseillé aux étudiants souhaitant se former
à l’ergonomie tout en cherchant un emploi en tant
que préventeur. 

Donnons maintenant la parole à un ancien étudiant
puis à deux enseignants afin que chacun puisse s’ex-
primer sur l’enseignement de l’ergonomie en IUT-
HSE. 

Le Bulletin : comment avez-vous rencontré l’er-
gonomie ?
Après le BAC, j’ai fait la Préparation de
Kinésithérapie et j’ai échoué. Il a alors fallu que je
trouve une nouvelle voie pour mes études. J’ai cher-
ché des formations dans la sécurité-prévention. En
fait, c’est l’ergonomie qui m’a attirée d’abord et ce
n’est qu’ensuite que j’ai cherché où je pouvais en
faire. J’ai trouvé l’IUT-HSE et puis aussi la MST
d’Orsay par la suite. C’est ainsi que j’ai postulé en

IUT HSE et c’est là que j’ai eu les bases en ergono-
mie pour poursuivre ensuite. 

Que saviez-vous de l’ergonomie à cette
époque là ?
Je ne savais rien du tout 

C’était quoi pour vous l’ergonomie ?
C’était, comme tout un chacun, le siège ergono-
mique, l’objet ergonomique... J’avais cherché un
peu, je savais seulement que c’était l’amélioration
des conditions de travail dans le milieu industriel.
Mais à part cela, je ne savais pas en quoi consistait
la pratique ergonomique, la méthodologie d’in-
tervention… J’ai vraiment découvert cela par la
suite.

Parlez-moi de l’ergonomie à l’IUT
L’enseignement d’ergonomie à l’IUT porte sur deux
années. La première année, j’ai découvert la
méthodologie, les bases, tout ce qui était défini-
tion de l’ergonomie, ses domaines d’application et
une certaine manière de la pratiquer. Pendant la
deuxième année, le plus intéressant s’est déroulé
au cours de la spécialisation «Santé et Sécurité des
opérateurs» : 1) possibilité d’avoir des intervenants
extérieurs qui travaillaient dans le domaine ou dans
un domaine proche de celui de l’ergonomie et qui
nous parlaient de leur pratique quotidienne, 2) des
visites d’entreprise avec ces intervenants (par
exemple, nous avons visité une entreprise pharma-
ceutique et observé des postes de travail pour
ensuite reprendre ces observations et les retra-
vailler en vue d’un éventuel aménagement), 3) faire
une mini-étude de cas sur environ cinq jours (je suis
intervenue en binôme dans une entreprise de la
confection) au cours de laquelle le point était régu-
lièrement fait avec l’enseignant sur ce qui avait été
fait, ce qui restait à faire… Mais j’ai découvert par
la suite que cela servait aussi de faire le point de
temps en temps, comme à la maîtrise d’Orsay où
des réunions périodiques étaient organisées pour
faire le point sur l’avancement des travaux.

Et comment s’est fait le passage entre l’ergo-
nomie à l’IUT et l’ergonomie en première
année de la MST d’Orsay ?
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Extraits d’un entretien conduit
avec un étudiant (BAC S, 1995 ;
DUT-HSE, 1999 ; MST Physiologie du Travail-
Ergonomie-Physiologie Applicuée, 2001 ;
actuellement en DESS d’Ergonomie).



Pendant la première année de MST, nous avons réa-
lisé une étude de cas, mais cette fois-ci sur l’année
avec une demi-journée tous les 15 jours normale-
ment, même s’il s’est avéré qu’il fallait y passer plus
de temps. Nous avons repris la démarche méthodo-
logique en la développant, bien évidemment, par
rapport à l’IUT, parce que là nous étions vraiment
venus à Orsay pour cela. Et des cas concrets parce
que l’enseignant était ergonome aussi. Il nous a
donné de nombreux exemples concrets de situa-
tions professionnelles, en plus d’une méthodologie
ergonomique un peu plus élaborée par rapport à ce
que nous avions fait à l’IUT. L’ergonomie à l’IUT
s’adressait à tout public, même à des étudiants qui
ne voulaient pas faire cela, sauf en spécialisation.
Tandis qu’en maîtrise, c’était plus développé et
l’étude de cas a permis aussi d’aller sur le terrain, de
rencontrer les difficultés liées à la négociation de la
demande (ce n’est pas l’entreprise qui faisait la
demande, c’est nous qui allions chercher l’entrepri-
se et suscitions la demande). Nous avons eu aussi un
suivi régulier de l’étude sur l’année universitaire, ce
qui a permis de réajuster pour finalement ne pas se
tromper en arrivant à son terme.
/…/

Y a-t-il des choses, des messages qui vous ont
marqué au cours de votre rencontre avec l’er-
gonomie, en IUT-HSE et en maîtrise ?
Pour moi, ce que je trouve important, c’est d’obser-
ver, passer du temps sur le terrain pour essayer de
voir le maximum de choses. C’est ça qui va pouvoir
nous apporter des informations pour après. Ce n’est
pas lorsqu’on se retrouve dans notre bureau, devant
notre micro-ordinateur, en train de se demander ce
qu’on va mettre dans le rapport, qu’il faut y penser.
Même si on passe beaucoup de temps sur le terrain,
je pense qu’il n’est jamais perdu pour après.
Observation et entretien avec les opérateurs sont
également importants parce qu’on apprend beau-
coup avec eux. Quelque chose dont je me suis aper-
çu avec le temps, c’est quand on pose une question
à tel opérateur et qu’il nous répond, on a tendance à
prendre cela pour argent comptant. On se rend
compte quelquefois que si on pose la même ques-
tion à un autre opérateur, la réponse est différente
parce qu’il n’est pas impliqué de la même façon, il n’a

pas la même perception de la même chose. Et aussi
ce qui est intéressant avec l’ergonomie, ce sont les
rencontres avec de nombreuses personnes diffé-
rentes et les visites dans beaucoup d’entreprises pour
découvrir des activités différentes et les contraintes
qui leur sont liées. Maintenant, j’ai envie de rentrer
partout où il y a des gens qui travaillent, comprendre
comment ils travaillent et puis essayer d’aider. 
/…/

S’il fallait mieux préparer les étudiants d’HSE
qui veulent poursuivre en ergonomie, que pen-
sez-vous qu’il serait souhaitable de développer
au niveau pédagogique ? Quelles propositions
pourriez-vous faire ?
En ergonomie, en HSE, je dirai qu’il n’y a rien à chan-
ger. Éventuellement, si c’était possible, faire peut-
être une étude de cas plus conséquente, accorder
un peu plus de temps à la mini-étude de la spéciali-
sation « Santé et Sécurité des opérateurs ». A la limi-
te, ce qu’il faudrait rajouter en IUT-HSE, ce sont des
cours de physiologie, mais ce n’est pas le but à
l’IUT ! Si je n’avais pas fait Prépa. Kiné en médecine,
comme beaucoup de mes camarades de maîtrise,
nous aurions été complètement perdus à Orsay avec
la Physiologie. Nous nous sommes tous dit, si nous
avions fait BAC, IUT, Orsay, nous doutons que nous
aurions pu réussir en Physiologie, à moins de passer
un temps encore plus considérable que celui que
nous avons déjà passé. Entre la Physiologie de l’IUT
et la Physiologie d’Orsay, il y a un gouffre ! Quant à
l’ergonomie, il n’y a pas beaucoup d’écart entre
l’IUT et Orsay.

Le Bulletin : comment les étudiants se sentent-
ils entre tous ces enseignements des sciences
dites dures et un petit saupoudrage des
sciences dites molles ?
Plutôt mal à l’aise, surtout en milieu de deuxième
année lorsque débute l’enseignement d’ergonomie.
Je commence toujours par une séance de travaux
pratiques avec un groupe d’une douzaine d’étu-
diants. C’est une simple étude de cas : un opérateur
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Extraits d’un entretien conduit avec
un enseignant d’ergonomie sur la
place accordée à sa discipline en HSE



a été brûlé dans une entreprise qui fabrique des
chauffe-eaux. Le service sécurité met aussitôt en
place un portillon de sécurité ayant certaines carac-
téristiques. La semaine suivante, lorsqu’il passe dans
l’atelier, il constate que les opérateurs travaillent
portillon ouvert. Il leur demande de travailler por-
tillon fermé pour éviter un nouvel accident. Idem
quinze jours après. Que faites-vous en tant que
techniciens HS ? Les étudiants travaillent en petits
groupes de trois ou quatre puis l’un d’entre eux
expose sa proposition d’intervention. Presque tous
expliquent qu’ils ont la solution technique : on va
placer un plexiglass, mettre des vérins ici et là, don-
ner des moyens sophistiqués de protection aux opé-
rateurs. Bref les idées ne manquent pas ! C’est très
fort, très surprenant : ils pensent, à la place de l’opé-
rateur. Il n’y en a que quelques uns qui, timidement,
déclarent n’avoir pas de solution à proposer et
qu’au préalable ils doivent se rendre sur le terrain
voir le travail des opérateurs. A la fin du TP, après
discussion - parfois très vive - et correction, beau-
coup d’étudiants disent que cette façon d’aborder
le problème les chamboule, les déstabilise.
Accorder de l’importance à l’analyse de l’activité de
travail, l’insérer dans une démarche cohérente et
progressive pour être en mesure de concevoir effi-
cacement, ils n’y avaient jamais pensé ! Pour moi,
c’est vraiment ce TP qui fait qu’ils vont accrocher par
la suite à l’ergonomie, par rapport à leurs enseigne-
ments très lourds en sciences dures. 

Finalement, l’attitude des étudiants par rap-
port à ce premier exercice ne traduit-elle pas
simplement le modèle majoritairement
enseigné ?
J’avoue que oui. Par conséquent, avec mon
enseignement, je dois parvenir à casser cette
idée là. Certes ma méthode d’approche est un
peu brutale mais je dispose à peine d’une ving-
taine d’heures d’enseignement avant qu’ils ne se
retrouvent en stage puis peut-être ensuite, pour
certains d’entre eux, techniciens HS en entrepri-
se. Après le TP suit mon cours «comprendre le
travail pour le rendre plus sûr» et plusieurs tra-
vaux dirigés (études de cas, films vidéo réalisés
par l’INRS ou par des collègues-ergonomes)
directement liés à chacune des étapes de la

démarche ergonomique. C’est là qu’ils saisissent
l’intérêt de la prise en compte de l’activité de tra-
vail, dans la conception d’un dispositif de sécuri-
té par exemple. 

Là, on perçoit un premier message fort : la
centralité de l’activité de travail. Y en a-t-il
d’autres ?
Parmi les messages que j’essaie de faire passer :
d’abord, la place de l’activité de travail dans tout
processus de conception des dispositifs de sécurité.
Ensuite, sur un projet, vous travaillez avec d’autres
qui ont des compétences différentes. Ils ont l’im-
pression qu’en étant technicien de sécurité, il n’y a
qu’eux qui auraient la solution, que les autres ne
sont pas importants, qu’ils ne collaborent pas au
projet. Même s’il s’agit d’étudiants avec peu d’ex-
périence de l’entreprise - à part des jobs d’été - je
leur montre l’importance des entretiens avec les
opérateurs, des échanges opérés avec les concep-
teurs, les groupes de travail, les membres du comité
de pilotage… Je ne cherche pas à ce qu’ils fassent
une belle étude ergonomique, ce n’est pas le but ;
lorsqu’ils sortiront de l’IUT et auront à concevoir des
dispositifs de sécurité, je voudrais qu’ils se disent
«mais au fait l’opérateur il fait quoi ? Il faut que j’aille
voir sur le terrain». 
/…/

En tant qu’enseignant en ergonomie en IUT-HSE,
ma contribution s’inscrit dans la suite de celle pro-
posée précédemment (voir entretien ci-dessus). Je
rajouterai seulement qu’en tant qu’ancien étudiant
HSE, je vais apporter quelques compléments histo-
riques. 
Tout d’abord, il me semble important de préciser
qu’à l’IUT-HSE, il ne s’agit pas de former des ergo-
nomes mais des professionnels de la prévention qui
pourront s’appuyer sur un regard ergonomique des
situations de travail, afin de mieux comprendre ce
qui s’y joue. 
Il me semble nécessaire de rappeler que les IUT-HSE
sont très prisés, en particulier les plus anciens
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(Bordeaux, Lorient, Saint-Denis, Aix-en-Provence,
Colmar). En ce qui nous concerne, nous avons selon
les années autour de huit à dix demandes par place
disponible ! Cela se traduit par une sélection forte
principalement autour des bac scientifiques.

Certes la Commission Pédagogique Nationale a
défini assez précisément les programmes des deux
années en se centrant plutôt sur la psychologie du
travail. Il reste que le volume d’heures conséquent
permet des «bricolages rigoureux» en présentant
des éléments d’une psychologie du travail proche
de l’ergonomie. Certains parlent d’une psychologie
ergonomique, je crois que j’enseigne une ergono-
mie psychologique en première année et cela se
passe bien.

Dans ce contexte, avec un manque de ressource en
interne, j’ai fait le choix de ne pas enseigner l’analy-
se du travail à partir de TP qui se rapprocheraient
des TPB du CNAM. Cela concernerait 80 à 90 étu-
diants par an et cela n’est pas gérable. Par contre, il
m’a semblé nécessaire de développer une pédago-
gie de mise en situation axée sur de la vidéo, soit
films traités en entier, soit en extraits sous forme de
clip. Je souligne ici la qualité remarquable du film de
Pierre Fichet-Clairefontaine produit en 1984 par
l’ANACT et traitant de l’automatisation d’une
cimenterie.

La difficulté principale de l’enseignement de l’ergo-
nomie réside dans le fait qu’il est nécessaire d’inté-
resser des étudiants n’ayant pas encore de projets
professionnels ou bien des projets arrêtés (comme
officier de sapeur-pompier). La clef est d’élargir la
notion de préventeur pour prendre en compte des
éléments qui débordent les risques du travail et ainsi
proposer des pistes de réflexion à partir desquelles
les étudiants peuvent se projeter dans des métiers
futurs possibles. En deuxième année, cela reste plus
facile car les étudiants vont sur le terrain au travers
des ESMP (Étude Sécurité en Milieu Professionnel,
chaque mercredi d’octobre à novembre) et des
stages de fin d’année. Cette confrontation au terrain
et à ce qui résiste change totalement les rapports à
l’ergonomie et les relations enseignants / étudiants.
Depuis trois ans, nous avons développé une formu-

le en alternance par apprentissage. Cela pose des
questions aiguës en termes de pédagogie mais sti-
mule profondément la pratique de l’enseignement. 
Il est à noter que bien que destiné à former des
techniciens supérieurs oeuvrant dans l’industrie ou
les organisations publiques, une très grosse propor-
tion des étudiants poursuivent des études en France
ou bien à l’étranger. Une réflexion plus globale sur
ce sujet est en cours dans notre département. 

D’une manière plus générale, si l’on regarde les 20
dernières années, l’enseignement de l’ergonomie
s’est plutôt amélioré. Souvent fortement connoté
d’un point de vue physiologique, il s’est ouvert à
d’autres dimensions. La création de postes d’ensei-
gnants en ergonomie est récente de l’ordre de six
ans alors que les IUT ont dépassé “la trentaine”
pour les plus vieux. Actuellement, seuls les départe-
ments de Lorient, Bordeaux, et Saint-Denis depuis
cette année, ont un enseignant en ergonomie attitré
dépendant de la section 16 du CNU (psychologie).
Aix-en-Provence dispose d’un PAST (contractuel
avec un mi-temps enseignant et un mi-temps
consultant). Cela signifie que pour les sept départe-
ments restants, les enseignements sont dispensés
par des intervenants vacataires dont les compé-
tences en ergonomie sont plus ou moins homo-
gènes. Il est clair qu’il y a là un travail spécifique à
réaliser au niveau de la Commission Pédagogique
Nationale et de l’assemblée des directeurs des IUT-
HSE afin d’ouvrir des postes stables pour des ergo-
nomes titulaires d’un doctorat. 

1 PRAG :  PRofesseur AGrégé de l’enseignement

secondaire

2 MCF : Maître de ConFérences de l’enseignement

supérieur

3 MST : Maîtrise Sciences et Techniques, diplôme de

second cycle universitaire. 

4 IUP : Institut Universitaire Professionnalisé
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Contexte du recrutement
L’Association Régionale pour l’Amélioration des Conditions

de Travail de Lorraine a été créée par les partenaires sociaux,

il y a 10 années. Sa mission est de contribuer à la modernisa-

tion et au développement économique et social des PME-

PMI de la région, en leur permettant de conjuguer la

recherche de leur performance globale et l’amélioration des

situations de travail des femmes et des hommes.

Cette contribution, en lien avec le réseau ANACT, se

construit à partir : 

• Des enjeux socio-économiques des entreprises.

• Des politiques des pouvoirs publics.

• Des projets des acteurs institutionnels régionaux.

Dans le cadre de son développement, l’ARACT Lorraine crée

un poste de chargé (e) de mission pour renforcer son pôle

santé et travail, et ainsi répondre aux demandes croissantes

des entreprises sur ce sujet : évaluation et prévention des

risques professionnels, prévention des TMS et du stress, par

exemple.

Fonctions
Placé (e) sous l’autorité du délégué régional, et travaillant en

étroite collaboration avec les 7 autres membres de l’équipe,

il (elle) exercera ses activités en priorité dans le domaine de

la santé et des conditions de travail pour assurer les missions

suivantes :

• Participer à la définition, à la mise en œuvre du programme

d’actions de l’Aract.

• Intervenir en entreprise, principalement dans les phases de

diagnostic, d’aide à la définition et au suivi de projets,

• Animer des réseaux de consultants et s’impliquer dans les

réseaux de recherche et d’enseignement.

• Participer au développement de méthodologies, à la for-

malisation et à la capitalisation des résultats, au transfert de

connaissances et de méthodes.

• Contribuer à la conception et participer à des actions d’in-

formation et de communication.

• Conduire des opérations collectives avec des partenaires

externes (branches professionnelles, acteurs institutionnels,

cabinets de conseil publics ou privés, etc.).

• Instruire, dans le cadre d’aides publiques et expertise, des

projets d’entreprise.

Modes d’action
Le (la) candidat(e) travaillera avec une équipe qui conduit ses

projets en s’appuyant sur la responsabilité, la participation,

l’échange et l’enrichissement de chacun de ses membres.

Chacun des sujets est traité de façon transverse, un investis-

sement relatif sur tous les projets est donc nécessaire.

L’action de l’ARACT Lorraine s’inscrit fortement dans le cadre

d’un réseau national autour de l’Anact. Les missions du (de

la) candidat(e) se construisent dans cette configuration. Il

(elle) sera acteur d’un échange réciproque avec ce réseau.

Qualités, compétences et expériences attendues
Il est attendu du (de la) chargé (e) de mission une forte

conviction personnelle sur les finalités de la mission, ainsi

que des capacités orales et écrites à communiquer cette

conviction. Une aisance professionnelle à la médiation socia-

le, à l’observation et l’analyse du travail est attendue, s’ap-

puyant sur un esprit ouvert, capable de compréhension des

situations, de problématisation et de synthèse.

Le (la) candidat(e) dispose d’une première expérience dans

l’intervention en entreprise, notamment en PME et PMI, et-

ou auprès de ses réseaux. Cette expérience lui aura permis

d’acquérir des compétences spécifiques dans le domaine

d’activités «santé et conditions de travail».

La connaissance des institutions publiques, des réseaux de

consultants, des organismes professionnels, ainsi que des

mécanismes qui les animent sont souhaités.

Un engagement fort contribuant au travail de l’équipe est

nécessaire pour la réussite de la mission. Des bases métho-

dologiques et déontologiques issues d’une formation supé-

rieure sont indispensables (ergonomie par exemple). La pra-

tique de l’allemand sera un plus.

Contraintes du poste : 
Les déplacements avec son propre véhicule sont fréquents

dans la région, et occasionnellement sur le territoire national.

Ils induisent la pratique d’horaires variables et adaptés aux

demandes des entreprises et du réseau de l’Anact.

Conditions d’embauche : 
Contrat à durée indéterminée avec une période d’essai de 3

mois renouvelable, pour une prise de fonction à l’automne

2001. La rémunération est à négocier en fonction de l’expé-

rience et de la formation acquises.

Merci d’adresser vos candidatures à :
Philippe SCHWARTZ - ARACT Lorraine - BP 94025 - 57040

METZ CEDEX 1

OFFRES D’EMPLOI

CHARGÉ (E) DE MISSION SANTÉ ET TRAVAIL À L’ARACT LORRAINE
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Le Centre de Recherche et de Formation de Nancy de l’I.N.R.S recrute
MÉDECIN PHYSIOLOGIE/ERGONOMIE

Au sein de notre Département Formation d’une part vous formez les consultants formateurs en Sécurité

Prévention des risques sur tous les aspects médicaux rentrant dans le champ des maladies professionnelles,

analysez les dispositifs de formation actuels et en développez des nouveaux. Au sein de notre Département

Ingénierie des Équipements de Travail d’autre part vous menez une action de recherche et d’appui aux ingé-

nieurs dans leurs études interaction Homme/Machines et jouez un rôle d’investigateur, au sens de la loi HURIET-

SERUSCLAT, dans les études et essais de matériels relevant de celle-ci.

A 35 ans environ, impérativement Docteur en Médecine, vous avez des connaissances en

Physiologie/Ergonomie, et possédez une expérience professionnelle de 5 ans environ touchant à ce domaine

d’expertise. La pratique de l’anglais est nécessaire.

Merci d’adresser votre candidature (lettre, CV, photo) sous la référence 7217 à MANAGING Recrutement – 2

avenue Roger Salengro – 68100 MULHOUSE – e-mail mulhouse@managing.fr. Vous pouvez également déposer

votre CV sur notre site www.managing.fr

OFFRES D’EMPLOI
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Le Centre de Lorraine de l’I.N.R.S. recrute 
Responsable d’études, Psychologue expérimentaliste/Ergonome

Mission/Activités : mener des recherches en psychologie/ergonomie appliquées à la conception et à l’ergono-

mie des aides au travail, par simulation des situations de travail

Rattachement : au sein du laboratoire Ergonomie et Psychologies Appliquées à la Prévention du Département

Homme au Travail

Formation : doctorat de psychologie ou doctorat d’ergonomie ou doctorat en informatique appliquée à la psy-

chologie/ergonomie

Expérience : expérience de la recherche dans le domaine de la psychologie/ergonomie

Langue : anglais lu, écrit, parlé

Rémunération annuelle : 32 à 39 k€ selon expérience

Type de contrat : CDI - lieu de travail : Vandoeuvre (54)

Pour postuler :  Référence à rappeler dans tout courrier : 06-HT-I-RHL-01

Merci d’adresser votre dossier de candidature (CV + lettre de motivation + rémunération souhaitée) à : recrute-

ment.rhl@inrs.fr ou INRS, Service R.H.L., Avenue de Bourgogne, B.P. 27, 54501 Vandoeuvre cedex

le Centre de Recherche de Nancy de l’I.N.R.S.  recrute
Docteur en Psychologie / Ergonomie (ou sociologie du travail)

Mission : au sein du laboratoire Ergonomie et Psychologie Appliquées à la Prévention (Département Homme au

Travail) (40 personnes), à Nancy, mener des études et recherches concernant les facteurs organisationnels de la

santé/sécurité au travail et proposer/valider des solutions préventives.

Formation exigée : Doctorat en Psychologie ou Ergonomie. Diplôme de sociologie du travail ou des organisa-

tions apprécié.

Langues : Anglais lu, écrit, parlé. - Expérience de la recherche appréciée.

Rémunération annuelle brute : 30 à 45 K€ selon expérience. - Nature du contrat : Contrat à Durée Indéterminée.

Pour tout renseignement complémentaire, contacter Michel NEBOIT (03.83.50.20.66) (email : neboit@inrs.fr]

Les candidats (H/F) adresseront leur dossier de candidature (lettre de motivation manuscrite + C.V. + photo) et

rémunération souhaitée à : I.N.R.S.; A l’attention de M. MATHIS, Avenue de Bourgogne, B.P. 27, 54501

VANDŒUVRE Cedex



Genève, 10 août 2001

Chers Collègues et Amis,

J’ai eu l’occasion, durant ma vie professionnelle, de travailler avec des architectes. On ne peut nier  que la conception des

bâtiments, des ateliers et des bureaux a une très grande influence sur la sécurité et la santé des occupants, sur leur bien-être

et leur productivité. L’ergonomie devrait, en conséquence, être capable de fournir aux architectes les concepts, les méthodes

et les données susceptibles de faciliter leurs prises de décision. Pourtant, l’ergonome peut se sentir démuni, face à la com-

plexité de la tâche de l’architecte. En effet, ce dernier est confronté à des exigences multiples de nature réglementaire ou

normative, de coût et de délai pour la construction, de coût et de faisabilité pour l’entretien, d’esthétique etc., exigences qui

semblent bien éloignées des besoins de opérateur à son poste de travail et des soucis de l’ergonome.

En particulier, j’ai fait l’expérience que les lois et règlements (je parle de la Suisse) concernant le bâtiment pouvaient empê-

cher un aménagement plus conforme aux objectifs que nous poursuivons. Un exemple : j’ai donné un avis favorable pour

une construction abandonnant le toit en shed au profit de prises de jour en façade, avec vue sur l’extérieur, destinée tout

d’abord à faciliter l’acheminement de la matière à travailler. J’ai constaté, à une autre occasion, que le toit en shed avait pour

effet de séparer, physiquement et socialement, les travailleurs d’atelier du personnel bureau installé dans un bâtiment en

hauteur. Si le toit en shed permet d’obtenir, dans les meilleures conditions, un éclairement de bonne qualité et bon marché,

il constitue, de nuit, un plafond sombre qui rend très difficile la réalisation d’un éclairage correct.

Avec l’extension des horaires, y compris dans les laboratoires et les bureaux, on s’aperçoit que les bâtiments sont encore

souvent imaginés pour un horaire de jour. Si bien que les employés, peu nombreux, qui fonctionnent de nuit peuvent se

retrouver dans des sortes de déserts obscurs des plus inquiétants.

Pour répondre à la nécessité d’économiser l’énergie électrique, les architectes sont appelés à faire un usage optimal de la

lumière du jour. Les matériaux et moyens de construction modernes ne s’y opposent pas. Mais on est alors confronté à ce

que j’appelle des situations conflictuelles, ici entre confort thermique et confort visuel. Si l’orientation nord est préférable

pour de nombreuses tâches, comme la manipulation de pièces métalliques (homogénéité spatiale et temporelle, absence

de rayonnement direct), on ne s’y plaît pas : sensation de froid, journée longue et monotone; cependant, en orientation sud,

on a trop chaud et en orientation ouest, les rayons bas du soleil provoquent de l’éblouissement... Jean-Jacques Meyer, dr ès

sciences (membre de la SELF) et son équipe (anciens collaborateurs de mon service, actuellement à l’IST à Lausanne) s’em-

ploient avec le LESO (laboratoire d’étude de la lumière naturelle de l’École polytechnique de Lausanne, Prof. Scartezzini) à

développer des logiciels offrant la possibilité, aux architectes, de prévoir le degré de satisfaction des futurs occupants des

locaux qu’ils construisent. Ce genre de démarche, unissant architectes, ingénieurs et ergonomes, devrait être encouragée.

La santé, la sécurité et l’efficacité au poste de travail dépendent aussi, d’après mon expérience sur le milieu bâti, d’une

réflexion commune entre l’ergonome et l’hygiéniste. Un exemple : la légionellose met en cause les systèmes de ventilation

et de conditionnement de l’air. Elle concerne donc surtout les grands bâtiments (hôtels, hôpitaux, bureaux etc.) La préven-

tion est considérée comme aisée : il n’y a qu’à maintenir le matériel en état de propreté. D’accord ! Mais sait-on comment

assurer la sécurité et le confort de ceux qui vont s’en occuper ? Si l’entretien devrait être considéré comme une activité essen-

tielle, pour le maintien en état des bâtiments, l’ergonomie de l’entretien me semble devoir encore être inventée. Il suffit de

se promener loin des chaînes automatisées et des belles machines robotisées pour découvrir des places de travail improvi-

sées et dangereuses, où la débrouillardise doit suppléer les manquements de la haute technologie. Mais trêve d’anecdotes.

Je pense, en bref, que l’ergonomie pour l’architecte présente une certaine spécificité qui mérite d’être l’objet d’une certai-

ne prise de conscience. C’est pourquoi, j’aimerais proposer aux membres de la SELF intéressés de créer une sorte de forum

où pourraient s’exprimer les différents acteurs intervenant dans la conception (y compris les juristes), la construction et l’en-

tretien des bâtiments de travail. Ces échanges écrits pourraient éventuellement susciter une rencontre sous l’égide de la

SELF.

J’attends vos réactions (courtes) à mon e.mail : paulerey@vtx.ch et je vous en remercie.

Avec mes meilleurs souvenirs 

Paule Rey 

COURRIER DES LECTEURS

ERGONOMIE ET ARCHITECTURE :
LETTRE AUX MEMBRES DE LA SELF
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Rasmussen, J. & Svedung, I. (2000). Proactive risk management in a dyna-
mic society. S-651 80 Karlstad/ Swedish Rescue Service Agency. www.srv.se

Nous sommes face à une période de changement technologique, de dérégula-
tion, de compétition acharnée et d’une inquiétude publique croissante. Dans cet
environnement dynamique, la gestion du risque ne peut pas être plus longtemps
fondée sur des réponses aux accidents et incidents passés, mais elle doit être de
plus en plus proactive.

Pour être proactive, la gestion du risque doit appliquer une stratégie adaptative
de contrôle en feedback, fondée sur la mesure ou l’observation du niveau de sécu-
rité vraiment présent et sur un niveau de sécurité à atteindre explicitement formu-
lé. Grâce à la flexibilité humaine et à ses capacités de créativité, une organisation
humaine présente des possibilités particulières pour un tel contrôle adaptatif, si de
bonnes conditions sont données. En effet, les gens constituent une source de
sécurité très importante et pas seulement une source d’erreur.

Dans cette perspective, la gestion du risque ne peut être discutée en profondeur
qu’en considérant soigneusement les décisions impliquées dans le fonctionne-
ment normal des processus dangereux susceptibles d’engendrer de graves acci-
dents. Un problème-clé dans ce contexte est le flux d’information entre les déci-
deurs à tous les niveaux de la société: quels sont les objectifs, les valeurs et les
cibles opérationnelles communiqués ? Quelles sont les frontières des fonctionne-
ments sûrs identifiés et communiqués ? Comment est surveillé le fonctionnement
par les comptes-rendus opérationnels de routine et par les comptes-rendus d’in-
cidents et d’ accidents ? Comment concevoir les principes d’un contrôle de sécu-
rité amélioré et cohérent du point de vue d’un contrôle proactif ?

Ce livre discute ces problèmes sur la base de la rapide évolution actuelle des nou-
velles perspectives cognitives de la prise de décision dans l’action et les organisa-
tions dynamiques. Il prend en compte les changements rapides de la technologie
moderne de l’information avec ses possibilités pour la conception de systèmes
d’aide à la décision efficace.

Le livre est fondé sur un matériel recueilli par un processus itératif étalé sur cinq
ans durant lequel, entre des réunions, les auteurs se passaient des documents sous
forme électronique avec des idées, des propositions, des commentaires et des
questions. 

Jacques LEPLAT

NOTE DE LECTURE

PUBLICATIONS
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PPEERRFFOORRMMAANNCCEESS  --  SSttrraattééggiieess  eett  FFaacctteeuurr  HHuummaaiinn
Après une interruption d'un peu plus d'une année,
Performances va pouvoir retrouver ses lecteurs. Reprise par
le Groupe Préventique, la revue du facteur humain dans
l'entreprise va reparaître à l'automne. Sachant la contribu-
tion importante qu'elle a eue dans le développement des
idées et des pratiques, nous aurons le souci de maintenir à
la fois sa spécificité et sa qualité rédactionnelle.
Sa spécificité se trouve dans l'objet même de la revue qui
a toujours été centré sur l'homme. La présence de celui-ci
dans tout système, à la fois en tant que sujet ou acteur et
qu'objet de protection, fait qu'il est au cœur des raisonne-
ments stratégiques et tactiques. Confronté, toujours plus, à
des technologies et des organisations complexes, il en est
tout ensemble le général en chef et le soldat, l'organisa-
teur et le collaborateurs. Dans toutes ces fonctions, il faut
des qualités certaines, propres à chacune d'elles.
Sa qualité rédactionnelle procédait d'un juste équilibre
entre la part des universitaires et des chercheurs et celle
des praticiens. Décrire les comportements et les situations
est riche d'enseignements, mais formuler des méthodes de
raisonnement, proposer des lois, avancer des hypothèses
prospectives est également très utile. Comme par ailleurs,
il ne saurait y avoir de bonne réflexion théorique qui ne
s'appuie sur la connaissance des faits et de bonne décision
ou activité qui ne procède du calcul et du raisonnement, ce
dualisme rédactionnel est essentiel.
Dans le cadre du champ particulier qu'est celui de l'étude
des comportements humains, Performances a donc trois
utilités, de communication, de réflexion et de démonstra-
tion. Elle doit tout d'abord, faciliter les rencontres des
théoriciens et des praticiens. Elle doit aussi s'efforcer de
remettre en cause les certitudes, d'animer les débats
contradictoires. Elle doit enfin chercher à présenter des
pratiques et des cas réels.
C'est sous les auspices du Groupe Préventique que
Performances va désormais reparaître. La décision s'insère
dans un projet éditorial cohérent construit sur la réunion
des trois produits spécifiques :
• Préventique Sécurité, seule revue européenne généralis-
te du danger, qui vise le développement dans es sys-
tèmes des principes d'un management global intégré.
Son important lectorat très ouvert, aussi bien verticale-
ment qu'horizontalement, en fait la revue de référence.

• Phœbus, la revue de la sûreté de fonctionnement, spé-
cialisée dans la maîtrise des systèmes techniques com-

plexes. Son lectorat d'experts, d'ingénieurs et de techni-
ciens en fait une revue professionnelle spécialisée recon-
nue.

• Performances, qui a l'homme pour centre d'intérêt, dans
les fonctions stratégiques et opérationnelles, en tant que
producteur de fiabilité ou d'insécurité et en tant que fina-
lité morale et sociale. La complexité de ces probléma-
tiques conduit à une démarche transprofessionnelle à la
fois pour la rédaction et pour le lectorat.

Performances s'efforcera d'approfondir la place et le rôle
de la dimension humaine dans les stratégies managériales
en tant que facteur d'efficacité, de sécurité ou de danger
d'une part et en tant que valeur à protéger d'autre part.
L'homme sera donc envisagé à la fois en tant que cause et
en tant qu'impact.
La dimension causale sera regardée sur la base des prin-
cipes de l'ergonomie. Les ergonomes sont au cœur de
notre projet éditorial, et la société d'Ergonomie de Langue
Française, SELF, l'encourage et l'appuie. La sécurité du tra-
vail, de l'environnement, des produits, la qualité dépen-
dent fortement des comportements individuels et collec-
tifs; les psychologues du travail, les sociologues, les ingé-
nieurs ont une contribution essentielle à apporter.
La santé sera également au centre des préoccupations
rédactionnelles ; les médecins du travail occupent une
place importante dans la rédaction. Les pathologies en
rapport avec les activités de l'homme, professionnelles ou
pas, feront l'objet d'une attention particulière.
Bimestrielle, la nouvelle revue Performances publiera dans
son premier numéro, qui paraîtra en décembre 2001, deux
dossiers consacrés aux stress professionnels et aux condi-
tions de travail en Europe. En 2002, des dossiers seront
publiés sur les thèmes suivants :
• les 35 heures, 1er bilan
• le transprofessionnalisme dans les activités de prévention
• l'évaluation des risques de cancers professionnels
• les précarités professionnelles
• les représentants du personnel, DP, CE, CHSCT et la
santé-sécurité au travail.

Le prix de l'abonnement pour 2002 soit 7 numéros (le
numéro de novembre-décembre 2001 offert) est: 107 €
(France), 120 € (Étranger), pour les étudiants et les retraités:
53,50 € (France), 60 € (Étranger)
Contact : Delphine PREVOT, Tél.: 05 57 87 45 68
Fax: 05 57 87 45 67 - email: abonnements@preventique.org

PUBLICATIONS
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PISTES
Nous vous annonçons la parution du cinquième numéro de la revue scientifique électronique Perspectives interdiscipli-
naires sur le travail et la santé (PISTES). Nous vous demandons votre aide pour diffuser cette information par votre cour-
rier électronique et de vive voix auprès de vos collègues. De plus nous sollicitons votre participation active au contenu en
nous envoyant des articles à publier. Vous pouvez prendre connaissance du numéro à l'adresse :

http://www.unites.uqam.ca/pistes
Si vous n'êtes pas déjà abonnés, nous vous suggérons de le faire (c'est gratuit!).

L'ergonomie prend une large place dans ce cinquième numéro (Vol 3 No 2) car il a été lancé à l'occasion du congrès de
la Société d'ergonomie de langue française (SELF) et de l'Association canadienne d'ergonomie (ACE) qui s'est déroulé à
Montréal du 3 au 5 octobre 2001.
En voici le sommaire :
• Une entrevue avec Marie-Claire Carpentier-Roy une "Défricheur de PISTES" en psychodynamique du travail.
Deux articles nous présentent des résultats de recherche :
• Les ressources de l'environnement : au cours de la construction des savoirs professionnels en situation de travail et de la
protection de la santé (Céline Chatigny)

• La construction des liens entre situation de travail et situations d'apprentissage dans la formation professionnelle
(Catherine Delgoulet)

Trois articles de Réflexions sur la pratique :
• Contributions et démarche de l'ergonomie dans les processus de conception (Alain Garrigou, Jean-François Thibault,
Marçal Jackson et Fausto Mascia)

• La transformation de la réadaptation au travail d'une perspective parcellaire à une perspective systémique (Marie-Josée
Durand et Patrick Loisel)

• La mémoire de projet : véhicule d'intégration de l'ergonomie et de la SST à la conception? de Fernande Lamonde,
Annabelle Viau-Guay, Philippe Beaufort et Jean-Guy Richard.

Enfin, nous ouvrons une nouvelle rubrique consistant à présenter des livres nouvellement parus dans des domaines s'in-
téressant au travail et à ses répercussions sur les personnes.  Cette rubrique s'intitule "PISTES à suivre ".

PUBLICATIONS
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LE TRAVAIL HUMAIN
Volume 64, Numéro 3, septembre 2001
Cognitive Ergonomics in Aviation - Ergonomie cognitive en aéronautique, Claude Valot & René
Amalberti (Eds.)
• Introduction (C. Valot, R. Amalberti)
Théories et méthodologies
• Design problems for cognitive ergonomics research : What we can learn from ATM-like micro-words
(Les problèmes de conception pour la recherche en ergonomie cognitive : ce que peuvent nous
apprendre les micro-ondes de gestion du trafic aérien) (J. Long, P. Timmer)

Recherches empiriques
• Finding the best users to involve in design : a rational approach (Trouver les meilleurs utilisateurs à
impliquer dans la conception : une approche rationnelle) (F. Reuzeau)

• Cultural variation of perceptions of crew behaviour in multi-pilot aircraft (Différences culturelles dans
les perceptions du comportement des équipages d'avions à plusieurs pilotes (H.-J. Hörmann)

Techniques
• Assessing human error in Air Traffic Management systems design : methodological issues
(L'évaluation de l'erreur humaine dans la conception de systèmes de gestion de trafic aérien : ques-
tions méthodologiques) (S.T. Shorrock, B. Kirwan,  H. Mackendrick, R. Kennedy)



ZEITSCHRIFT FÜR ARBEITSWISSENSCHAFT
ZfA 3/2001.- www.zfa-online.de
redakiad@hrz1.hrz.tu-darmstadt.de (e-mail of the editorial department)
• Simulation of the compressive forces in the joints of the legs and the spine under
practice-orientated vibration stress by means of a biomechanical model (M. Fritz)

• Looking back into the future of ergonomics (F. Fürstenberg)
• Entry into the world of work - unmet, met and exceeded expectations (N. Galais;
K. Moser)

• Spinal load in specific carrying tasks (C. Jordan, M. Jäger, A. Theilmeier, A.
Luttmann)

• The concept "stress and strain" compared to other concepts in the field of work
psychology (R. Oestereich)

PUBLICATIONS
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SAFETY SCIENCE (ISSN: 0925-7535)
Volume 40, Numéro 1-4, février 2002
• International workshop on promotion of technical harmonisation on risk-based decision-
making (C. Kirchsteiger)

• Recent paradigms for risk informed decision making (A. Amendola)
• Harmonised Risk Based Regulation<space>- a legal viewpoint (H. Seiler)
• New developments in standardisation in the past 15 years<space>- product versus process
related standards (J. Wettig)

• Development of international risk analysis standards (V. Rouhiainen, M. Gunnerhed)
• Developing a Risk Management Standard<space>- the Australian experience (K.W. Knight)
• A generic standard for the risk assessment process: discussion on a proposal made by the
program committee of the ER-JRC workshop on 'Promotion of Technical Harmonization of
Risk-Based Decision Making' (I. Rosenthal, A.J. Ignatowski, C. Kirchsteiger)

• Risk assessment practices in The Netherlands (B.J.M. Ale)
• The application of the term ''Risk'' from the viewpoint of the German chemical industry (K.A.
Ruppert)

• The use of risk assessment to evaluate waste disposal facilities in the United States of
America (B.J. Garrick)

• Use of Probabilistic Safety Assessment (PSA) for nuclear installations (F. Niehaus)
• Probabilistic risk assessment practices in the USA for nuclear power plants (B.J. Garrick, R.F.
Christie)

• Risk assessment in the UK nuclear power industry (L.P. Davies)
• Risk assessment in the offshore industry (A. Brandsaeter)
• Risk assessment in the aerospace industry (A. Altavilla, L. Garbellini)
• Risk contours and risk management criteria for safety at major airports, with particular refe-
rence to the case of Schiphol (A. Hale)

• The application of system safety engineering and management techniques at the US Federal
Aviation Administration (FAA) (G.R. McIntyre)

• Risk analyses of transportation on road and railway from a European Perspective (N.P. Hoj, W.
Kroger)

• Microbiological Risk Assessment of foods in international trade (M. van Schothorst)
• Workshop summary evaluation and how to proceed. International workshop on promotion of
technical harmonisation on risk-based decision-making (C. Kirchsteiger)



Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en
Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  330000  FFFF..

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Nicole CARLIN

G.I.R.E.S.
Institut de Médecine du Travail

Faculté de Médecine
F-14032 CAEN Cedex

Tél/Fax : 02 31 47 33 26
Tél. mobile : 06 08 51 54 95

E-mail: carlin.gires@wanadoo.fr

Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) ainsi que pour la gestion admi-

nistrative, les comptes rendus du Conseil
d'Administration et l'organisation des
Assemblées Générales, s’adresser au :

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  330000  FFFF.

Les étudiants, peuvent devenir Correspon-
dants-Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin
de Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn
ddee  9900  FFFF..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.
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SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF

Maison de la Recherche-UTM
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 1 (France)
E-mail: secretariat@ergonomie-self.org




